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Rectorat

Direction de la Prospective

et de l'Organisation Scolaire

Division des établissements 

scolaires publics

Bureau de l’organisation scolaire

des établissements publics,

Téléphone

04 73 99 32 56 

Mél.

ce.dipos@ac-clermont.fr

3 avenue Vercingétorix

63033 Clermont-Ferrand

cedex 1

 

Le Recteur 
 
Vu la loi n°2013-595 du 08 juillet 2013 d’orientation et de 
programmation pour la refondation de l’école de la 
république 
Vu l’article L312-9-2 du code de l’éducation 
Vu l’article D312-24 du code de l’éducation 
Vu la circulaire n°2015-173 du 20 octobre 2015 relative  
à la carte des langues vivantes 

 
2017/01/DIPOS 

Clermont-Ferrand, le 3 février 2017 

Le Recteur de l’Académie de CLERMONT-FERRAND 
Arrête 

 
 
 

Article 1 : La liste des sections européennes dans les lycées publics de 
l’académie pour l’année scolaire 2017-2018 est la suivante : 
(Les mentions en gras concernent des ouvertures à la rentrée 2017) 
 
 
 
Département de l’ALLIER  

N° étab. Type Etablissement Langue 

0030025L Lyc Mme de Staël - Montluçon 

Allemand 

Anglais 

Espagnol 

0030026M Lyc Paul Constans - Montluçon 

Anglais 

Espagnol 

Allemand 

0030036Y Lyc 
Théodore de Banville - 
Moulins 

Allemand 

Anglais 

Espagnol 

Italien 

0030038A Lyc Jean Monnet - Yzeure Anglais 

0030044G Lyc B. de Vigenère - St Pourçain 
Espagnol 

Allemand 

63_REC_Rectorat de l’Académie de Clermont-Ferrand - 15-2017-02-03-002 - arrt SECTIONS EURO 2017 2018 (3) (2) 5



 

 

2 / 4 

0030051P Lyc Albert Londres - Cusset 

Allemand 

Anglais 

Espagnol 

Italien 

0031082K Lyc Valéry Larbaud- Cusset Anglais 

 
 
Département du CANTAL  

0150006A Lyc Jean Monnet - Aurillac Anglais 

0150030B Lyc Hte Auvergne - St Flour 
Anglais 

Espagnol 

0150646W Lyc Emile Duclaux - Aurillac 

Anglais 

Espagnol 

Allemand 

0150747F Lyc  Mauriac Anglais 

 
 
Département de la HAUTE-LOIRE  

0430003V Lyc Lafayette - Brioude Anglais 

0430020N Lyc C. et A. Dupuy - Le Puy Anglais 

0430021P Lyc Simone Weil - Le Puy Anglais 

0430947W Lyc 
L. de Vinci - 
Monistrol/Loire 

Allemand 

Anglais 

0430953C Lyc E. Chabrier - Yssingeaux Anglais 

 
 
Département du PUY-de-DOME  

0630001J Lyc Blaise Pascal - Ambert Anglais 

0630018C Lyc Blaise Pascal - Clermont 

Anglais 
(2 sections) 

Allemand 

Italien 

0630019D Lyc Jeanne d'Arc - Clermont 

Allemand 

Anglais 

Espagnol 

0630020E Lyc Sidoine Apollinaire - 
Clermont 

Anglais 

0630034V Lyc Murat - Issoire Anglais 

0630052P Lyc Virlogeux - Riom 

Anglais 

Espagnol 

Italien 

0630068G Lyc Montdory - Thiers Anglais 

0630069H Lyc  Jean Zay - Thiers Anglais 

0630077S Lyc Ambroise Brugière - Espagnol 
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Clermont Anglais 

0631669X Lyc Chamalières Anglais 

0631861F Lyc René Descartes - Cournon 

Allemand 

Anglais 

Espagnol 

Italien 

0631985R Lyc  P.J.Bonté - Riom Anglais 

 
 
Article 2 : La liste des sections européennes dans les lycées professionnels 
publics de l’académie pour l’année scolaire 2017-2018 est établie comme suit : 
Les mentions en gras concernent des ouvertures à la rentrée 2017 
 
 
Département de l’ALLIER 

N° étab. Type  Etablissement Langue 

0030011W SEP 
Valéry Larbaud - 

Cusset 
Anglais 

0030058X SEP 
Paul Constans - 

Montluçon 
Anglais 

0030060Z LP Jean Monnet - Yzeure Anglais 

0030061A LP 
Albert Londres - 

Cusset 
Anglais 

0030905T LP 
Gustave Eiffel - 

Gannat 
Anglais 

0031021U SEP 
Albert Einstein - 

Montluçon 
Anglais 

 
Département du CANTAL 

0150008C LP 
Raymond Cortat - 

Aurillac 
Anglais 

0150022T LP 
Joseph Constant - 

Murat 
Anglais 

 
Département du PUY-de-DOME 

0630012W LP François Rabelais- 
Brassac les Mines 

Anglais 

0630022G LP Roger Claustres Anglais 

0630023H LP  
Marie Curie - 

Clermont 
Anglais 

0630024J LP 
Amédée Gasquet - 

Clermont 
Anglais 

0630041C LP 
Henri Ste Claire 

Deville -  
Anglais 
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Issoire 

0630054S LP 
Marie Laurencin - 

Riom 
Anglais 

0630061Z LP 
Desaix - St Eloy les 

Mines 
Anglais 

0630078T LP 
Germaine Tillion - 

Thiers 
Anglais 

0631409P LP Camille Claudel - 
Clermont 

Anglais 

0631480S LP 
Pierre Boulanger- 
Pont-du-Château 

Anglais 

0631824R SEP Chamalières Anglais 

0631986S SEP P.J.Bonté - Riom Anglais 

0632025J SEP La Fayette - Clermont Anglais 

 
Article 3 : Monsieur le secrétaire général d’académie, mesdames et messieurs 
les inspecteurs d’académie-directeurs académiques des services de l’éducation 
nationale des départements de l’ALLIER, du CANTAL, de la HAUTE-LOIRE et du 
PUY-de-DOME, mesdames et messieurs les chefs d’établissement sont chargés 
de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
     Clermont-Ferrand le 3 février 2017 
 

    SIGNE 
 

Le Recteur 
Chancelier des Universités 
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P R É F E C T U R E  D E  L A  R É G I O N  A U V E R G N E - R H Ô N E - A L P E S

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ALIMENTATION
DE L’AGRICULTURE ET DE LA FORET
Service Régional de la forêt, du bois et des énergies

Département : CANTAL
Surface de gestion : 755,60 ha
Révision d’aménagement forestier

Arrêté 2017-DRAAF-n°1
portant approbation du document

d’aménagement

Forêts de la commune de
Mandailles-Saint-Julien 

2011 / 2030

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du département du Rhône,

Officier de la Légion d’Honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU les articles L124-1, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5, D212-6 et D214-15
à D214-21-1 du Code Forestier ;

VU l’article R212-4 du Code Forestier ; 

VU les articles L122-7 à L122-8, R122-23 et R122-24 du Code Forestier ; 

VU les articles L341-1 et suivants et R341-10 à R341-13 du Code de l’Environnement ;  

VU les articles L414-4 et R414-19 du Code de l’Environnement ; 

VU le  schéma régional  d’aménagement  des  Montagnes  d’Auvergne  approuvé  par  arrêté  du
5 octobre 2009 ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  21  juillet  1987 portant  approbation  de  l’aménagement  des  forêts
sectionale du Mas, de Mandailles pour la période 1987- 2010 ;

VU l’arrêté  n°  2016-26 du 8 juillet  2016 portant  délégation de signature à Monsieur  Gilles
PELURSON,  directeur  régional  de l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de la  forêt  de la  région
Auvergne-Rhône-Alpes ;

VU le document d’objectifs du site Natura 2000 FR8310066 Monts et Plomb du Cantal validé en
date du 17 janvier 2012 ; 

VU la délibération du conseil municipal de la commune de Mandailles-Saint Julien (Cantal) en
date du 13 décembre 2011, donnant son accord sur le projet d’aménagement forestier qui lui a été
proposé par l’Office national des forêts et demandant le bénéfice des articles L122-7 et L122-8 du
code forestier au titre des réglementations Natura2000 et site classé ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2016-0708  du  24  juin  2016 autorisant  la  mise  en  œuvre
l’aménagement au titre de la réglementation du site classé du massif cantalien ;

VU le dossier d’aménagement déposé le 9 mars 2012 et complété le 1er août 2016 ;

CONSIDERANT que la mise en œuvre de l’aménagement susvisé ne portera pas atteinte aux
objectifs de conservation des sites Natura 2000 : ZSC Lacs et rivières à loutres, ZPS Monts et
Plomb du Cantal, sous réserve du respect sur les parcelles forestières n°12 et 14 d’une période de
quiétude pour la nidification des oiseaux comprise entre le 15 mars et le 15 août ;

SUR proposition du Directeur territorial de l’Office national des forêts ;
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ARRÊTE

Article  1er :  L’ensemble des forêts de la  commune de Mandailles-Saint-Julien (Cantal),  d’une
contenance de 755,60 ha, est  affectée simultanément à la fonction de production ligneuse, à la
fonction écologique, à la fonction sociale et à la fonction de protection physique contre les risques
naturels dans le cadre d'une gestion durable multifonctionnelle.

Article 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 755,60 ha, actuellement composée de hêtre
(99 %) et diverses essences (1%).

La surface boisée est  constituée de 453,97 ha en sylviculture,  qui seront  traités en futaie par
parquets.  Le reste de la surface boisée, soit 301,63 ha, correspond à des zones hors sylviculture,
laissées en évolution naturelle pendant la durée de l’aménagement.

Dans les zones en sylviculture, l’essence objectif principale qui détermine sur le long terme les
grands choix de gestion de ces peuplements sera le hêtre (453,97 ha). Les autres essences seront
maintenues comme essences objectifs associées ou comme essences d’accompagnement.

Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2011 – 2030) :

La forêt sera divisée en deux groupes de gestion :

• un  groupe  de  futaie  par  parquet,  d’une  contenance  de  453,97  ha,  susceptible  de
production ligneuse, au sein duquel 97,20 ha seront effectivement régénérés et qui sera
parcouru par des coupes selon une rotation variant de 10 à 13 ans en fonction de l’état des
peuplements ;

• un  groupe  hors  sylviculture,  d’une  contenance  de  301,63  ha,  qui  sera  laissé  en
évolution naturelle.

4,5 km de routes forestières et  4 km de pistes forestières seront  réalisées afin d’améliorer la
desserte du massif ;

L’Office  national  des  forêts  informera  régulièrement  la  commune  de  l’état  de  l’équilibre
sylvo-cynégétique dans la forêt et proposera toutes les mesures nécessaires à son maintien ou son
rétablissement,  en  s’assurant  en  particulier  que  le niveau  des  demandes  de  plans  de  chasse
concernant la forêt est adapté à l’évolution des populations de grand gibier et des dégâts constatés
sur les peuplements.
Les mesures définies par l’aménagement visant à la préservation de la biodiversité courante, ainsi
qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en œuvre.

Article 4 : Compte tenu des autorisations et accords susvisés et en application du 2° de l’article
L122-7 du code forestier, les opérations d’exploitation et les travaux prévus par l’aménagement, à
l’exclusion des travaux de création d’infrastructures de desserte, peuvent être réalisés sans être
soumis aux formalités prévues par :

• la  réglementation  propre  à  Natura  2000  relative  à  la  zone  de  protection  spéciale
FR8310066 « Monts et Plomb du Cantal », instaurée au titre de la directive européenne
"Oiseaux" du 30 novembre 2009 ; 

• la  réglementation  propre à Natura 2000 relative à la  zone spéciale  de conservation  
FR8301095 « lacs et  rivières à loutres »,  instaurée au titre de la directive européenne

"Habitats Faune Flore" du 21 mai 1992 ; 

• la réglementation propre au site classé du massif Cantalien ;
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Cette  dispense  est  conditionnée  par  le  respect  des  mesures  d’évitement,  de  réduction  et  de
compensation des impacts prévues dans le document d’aménagement.

En application de l’article L.124-3 du code forestier, la présente approbation au titre de l’article
L122-7  du  code  forestier  permet  au  document  d’aménagement  de  constituer  une garantie  de
gestion durable, indépendamment de l’adhésion à la charte Natura 2000 ou de la signature d’un
contrat Natura 2000.

Article 5 : Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur
territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du département du Cantal.

Lyon, le  18 janvier 2017

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la Forêt,
Le chef du service régional de la forêt, du bois et des énergies

Signé

Mathilde MASSIAS
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P R É F E C T U R E  D E  L A  R É G I O N  A U V E R G N E - R H Ô N E - A L P E S

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ALIMENTATION
DE L’AGRICULTURE ET DE LA FORET
Service Régional de la forêt, du bois et des énergies

Département : CANTAL
Surface de gestion : 710,10 ha
Révision d’aménagement forestier

Arrêté 2017-DRAAF-n°2
portant approbation du document

d’aménagement

Forêt communale du Falgoux
2011 – 2034

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du département du Rhône,

Officier de la Légion d’Honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU les articles L124-1, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5, D212-6 et D214-15
à D214-21-1 du Code Forestier ;

VU l’article R212-4 du Code Forestier ; 

VU les articles L122-7 à L122-8, R122-23 et R122-24 du Code Forestier ; 

VU les articles L341-1 et suivants et R341-10 à R341-13 du Code de l’Environnement ;

VU les articles L414-4 et R414-19 du Code de l’Environnement ; 

VU le  schéma régional  d’aménagement  des  Montagnes  d’Auvergne  approuvé  par  arrêté  du
5 octobre 2009 ;

VU l’arrêté  préfectoral du 16 janvier 1989 portant approbation de l’aménagement de la forêt
communale du Falgoux pour la période 1988-2007 ;

VU l’arrêté  n°  2016-26 du 8 juillet  2016 portant  délégation de signature à Monsieur  Gilles
PELURSON,  directeur  régional  de l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de la  forêt  de la  région
Auvergne-Rhône-Alpes ;

VU le document d’objectifs du site Natura 2000 FR8301055 Massif cantalien validé en date du
17 mars 2011 ; 

VU le document d’objectifs du site Natura 2000 FR8310066 Monts et Plomb du Cantal validé en
date du 17 janvier 2012 ; 

VU la délibération du conseil municipal de la commune de le Falgoux en date du 10 juin 2011,
donnant  son  accord  sur  le  projet  d’aménagement  forestier  qui  lui  a  été  proposé  par l’Office
national des forêts et demandant le bénéfice des articles L122-7 et L122-8 du code forestier au titre
des réglementations Natura2000 et site classé ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2016-0708  du  24  juin  2016 autorisant  la  mise  en  œuvre
l’aménagement au titre de la réglementation du site classé du massif cantalien ;

VU le dossier d’aménagement déposé le 9 mars 2012 et complété le 1er août 2016 ;

CONSIDERANT que la mise en œuvre de l’aménagement susvisé ne portera pas atteinte aux
objectifs  de conservation  des  sites  Natura  2000 :  ZSC lacs  et  rivières  à  loutres,  ZSC Massif
cantalien, ZPS Monts et plomb du Cantal, sous réserve du respect sur les parcelles forestières
n°39, 40 et 41 d’une période de quiétude pour la nidification des oiseaux comprise entre le 15 mars
et le 15 août ;

SUR proposition du Directeur territorial de l’Office national des forêts ;
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ARRÊTE

Article 1er : La forêt communale du Falgoux (Cantal), d’une contenance de 710,10 ha, est affectée
simultanément à la fonction de production ligneuse, à la fonction écologique, à la fonction sociale
et  à la fonction de protection physique contre les risques naturels dans le cadre d'une gestion
durable multifonctionnelle.

Article 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 710,10 ha, actuellement composée de sapin
pectiné (53%),   de hêtre (39%),  d’épicéa commun (6%),  de mélèze d’Europe (1%) et  divers
feuillus (1%).

La  surface  boisée  est  constituée  de  710,10  ha  en  sylviculture,  qui seront  traités  en  futaie
irrégulière. Le reste de la surface boisée, soit 182,54 ha, correspond à des zones hors sylviculture,
laissées en évolution naturelle pendant la durée de l’aménagement.

Dans les zones en sylviculture, les essences objectif principales qui déterminent sur le long terme
les grands choix  de gestion de ces peuplements seront  le  sapin  pectiné (294,45 ha),  le  hêtre
(195,27 ha), l’épicéa commun (90 ha) et le mélèze d’Europe (5,29 ha). Les autres essences seront
maintenues comme essences objectifs associées ou comme essences d’accompagnement.

Article 3 : Pendant une durée de 22 ans (2011 - 2034) :

La forêt sera divisée en trois groupes de gestion :

• un  groupe  de  jeunesse,  d’une  contenance  de  16,25  ha,  susceptible  de  production
ligneuse, qui  fera l'objet  des travaux nécessaires à l’éducation des peuplements et  qui
pourra être parcouru par une première coupe d’éclaircie en fin de période ;

• un  groupe  de  futaie  irrégulière,  d’une  contenance  de  511,31  ha,  susceptible  de
production  ligneuse,  qui  sera  parcouru par  des  coupes  visant  à  se  rapprocher  d’une
structure équilibrée, selon une rotation de 8 ans ;

• un  groupe  hors  sylviculture,  d’une  contenance  de  182,54  ha,  qui  sera  laissé  en
évolution naturelle.

2 km de pistes forestières, 300 m de routes forestières et 6 places de dépôts seront réalisées afin
d’améliorer la desserte du massif ;

L’Office  national  des  forêts  informera  régulièrement  la  commune  de  l’état  de  l’équilibre
sylvo-cynégétique dans la forêt et proposera toutes les mesures nécessaires à son maintien ou son
rétablissement,  en  s’assurant  en  particulier  que  le niveau  des  demandes  de  plans  de  chasse
concernant la forêt est adapté à l’évolution des populations de grand gibier et des dégâts constatés
sur les peuplements.
Les mesures définies par l’aménagement visant à la préservation de la biodiversité courante, ainsi
qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en œuvre.

Article 4 : Compte tenu des autorisations et accords susvisés et en application du 2° de l’article
L122-7 du code forestier, les opérations d’exploitation et les travaux prévus par l’aménagement, à
l’exclusion des travaux de création d’infrastructures de desserte, peuvent être réalisés sans être
soumis aux formalités prévues par :

• la  réglementation  propre  à  Natura  2000  relative  à  la  zone  de  protection  spéciale
FR8310066 « Monts et Plomb du Cantal », instaurée au titre de la directive européenne
"Oiseaux" du 30 novembre 2009 ; 
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• la réglementation propre à Natura 2000 relative à la zone spéciale de conservation  
FR8301095 « lacs et rivières à loutres », instaurée au titre de la directive européenne        

"Habitats Faune Flore" du 21 mai 1992 ;          

• la  réglementation  propre  à  Natura  2000  relative  à  la  zone  spéciale  de  conservation
FR8301055 "massif  cantalien,  instaurée au  titre  de la  directive européenne "Habitats
Faune Flore" du 21 mai 1992 ; 

• la réglementation propre au site classé du massif Cantalien ;

Cette  dispense  est  conditionnée  par  le  respect  des  mesures  d’évitement,  de  réduction  et  de
compensation des impacts prévues dans le document d’aménagement.

En application de l’article L.124-3 du code forestier, la présente approbation au titre de l’article
L122-7  du  code  forestier  permet  au  document  d’aménagement  de  constituer  une garantie  de
gestion durable, indépendamment de l’adhésion à la charte Natura 2000 ou de la signature d’un
contrat Natura 2000.

Article 5 : Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur
territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du département du Cantal.

Lyon, le 17 janvier 2017

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la Forêt,
Le chef du service régional de la forêt, du bois et des énergies

Signé

Mathilde MASSIAS

DDT - Direction départementale des territoires du Cantal - 15-2017-01-17-001 - Arrêté 2017-DRAAF-n°2
portant approbation du document d’aménagement
Forêt communale du Falgoux
2011 – 2034

26



P R E F E C T U R E  D E  L A  R E G I O N  A U V E R G N E - R H Ô N E - A L P E S

DIRECTION REGIONALE DE L’ALIMENTATION
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET
Service Régional de la forêt, du bois et des énergies

Département : CANTAL
Surface de gestion :  48,55 ha
Révision d’aménagement forestier
Arrêté d’aménagement n° FR84-108

Arrêté portant approbation du
document d’aménagement

Forêt communale  de Saignes 
 2017 / 2036

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du département du Rhône,

Officier de la Légion d’Honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU les articles L124-1, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5, D212-6 et D214-15
à D214-21-1 du Code Forestier ;

VU le  schéma régional  d’aménagement  des  Montagnes  d’Auvergne  approuvé  par  arrêté  du
5 octobre 2009 ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  1  mars  1999  portant  approbation  de  l’aménagement  de  la  forêt
communale de Saignes pour la période 1999 - 2013 ;

VU l’arrêté  n°  2016-26 du 8 juillet  2016 portant  délégation de signature à Monsieur  Gilles
PELURSON,  directeur  régional  de l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de la  forêt  de la  région
Auvergne-Rhône-Alpes ;

VU la délibération  du conseil municipal de la commune de Saignes en date du 29 juin 2016,
donnant  son  accord  sur  le  projet  d’aménagement  forestier  qui  lui  a  été  proposé  par l’Office
national des forêts ;

VU le dossier d’aménagement déposé le 27 octobre 2016 ; 

SUR proposition du Directeur territorial de l’Office national des forêts ;

ARRÊTE

Article 1er : La forêt communale de Saignes (Cantal), d’une contenance de 48,55 ha, est affectée
prioritairement  à  la  fonction écologique et  sociale,  tout  en assurant  la  fonction de production
ligneuse et la fonction de protection contre les risques naturels, dans le cadre d’une gestion durable
multifonctionnelle.

Article 2 :  Cette forêt comprend une partie boisée de 36,52 ha, actuellement composée de hêtre
(46 %), chêne  (29%), sapin pectiné (14%), de sapin de Vancouver (2%),  divers feuillus ( 9%).
12,03 ha sont non boisés ( éboulis et petite mare).

La surface boisée sera traitée en futaie irrégulière. 
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Dans les zones en sylviculture, les essences objectifs principales qui déterminent sur le long terme
les  grands  choix  de  gestion  de  ces  peuplements  seront  le  hêtre  (34,75  ha)  et  le  sapin
pectiné (1,77 ha). Les autres essences seront  maintenues  comme essences objectifs associées ou
comme  essences d’accompagnement.

Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2017 - 2036) 

La forêt sera divisée en deux groupes de gestion :

• un groupe de futaie irrégulière, d’une contenance de 36,52 ha, qui sera parcouru par
des coupes visant à se rapprocher d’une structure équilibrée, selon une rotation de 15 ans ;

• un groupe hors sylviculture, d’une contenance de 12,03 ha, qui sera laissé en évolution
naturelle.

L’Office national des forêts informera régulièrement la commune de l’état de l’équilibre sylvo-
cynégétique dans la forêt  et  proposera toutes  les mesures nécessaires  à son maintien  ou son
rétablissement,  en  s’assurant  en  particulier  que  le niveau  des  demandes  de  plans  de  chasse
concernant la forêt est adapté à l’évolution des populations de grand gibier et des dégâts constatés
sur les peuplements.
Les mesures définies par l’aménagement visant à la préservation de la biodiversité courante, ainsi
qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en œuvre.

Article 4 : Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur
territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du département du Cantal.

Lyon, le 30 janvier 2017

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la Forêt,
Le chef du service régional de la forêt, du bois et des énergies

Signé

Mathilde MASSIAS
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P R E F E C T U R E  D E  L A  R E G I O N  A U V E R G N E - R H Ô N E - A L P E S

DIRECTION REGIONALE DE L’ALIMENTATION
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET
Service Régional de la forêt, du bois et des énergies

Département : Cantal
Surface de gestion : 11,26 ha
Révision d’aménagement forestier
Arrêté d’aménagement n° FR84-72

Arrêté portant approbation du
document d’aménagement

Forêt communale de NARNHAC
2016 / 2035

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du département du Rhône,

Officier de la Légion d’Honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU les articles L124-1, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5, D212-6 et D214-15
à D214-21-1 du Code Forestier ;

VU le schéma régional d’aménagement des Montagnes d’Auvergne approuvé par arrêté du 5
octobre 2009 ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 décembre 2002 portant approbation de l’aménagement de la forêt
communale de Narnhac pour la période 2011 – 2015 ;

VU l’arrêté  n°  2016-26 du 8 juillet  2016 portant  délégation de signature à Monsieur  Gilles
PELURSON,  directeur  régional  de l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de la  forêt  de la  région
Auvergne-Rhône-Alpes ;

VU la délibération du conseil municipal de la commune de Narnhac en date du 4 juillet 2016,
donnant  son  accord  sur  le  projet  d’aménagement  forestier  qui  lui  a  été  proposé  par l’Office
national des forêts ;

VU le dossier d’aménagement déposé le 13 juillet 2016 ;

SUR proposition du Directeur territorial de l’Office national des forêts ;

ARRÊTE

Article 1er : La forêt communale de Narnhac (Cantal), d’une contenance de 11,26 ha, est affectée
prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction écologique, tout en assurant la
fonction sociale et la fonction de protection contre les risques naturels, dans le cadre d’une gestion
durable multifonctionnelle.

Article 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 11,26 ha, actuellement composée de mélèze
d’Europe ( 43 %), douglas (30%), sapin pectiné (19%) et d’épicéa commun (8%).

La surface boisée est constituée de 11,26 ha en sylviculture, qui seront traités en futaie régulière. 
Dans les zones en sylviculture, l’essence objectif principale qui détermine sur le long terme les
grands  choix  de gestion  de  ces  peuplements  sera  le  mélèze  d’Europe  (11,26  ha).  Les  autres
essences seront maintenues comme essences objectifs associées.
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Article 3 : Pendant une durée de 19 ans (2016 - 2035) 

- La  forêt  sera  composée  d’un  groupe  d’amélioration, d’une contenance  totale  de 11,26  ha,
susceptibles de production ligneuse, qui  sera parcouru par des coupes selon une rotation de 8
ans ;

-   360 ml de route forestière seront créés afin d’améliorer la desserte du massif ;

L’Office national des forêts informera régulièrement la commune de l’état de l’équilibre sylvo-
cynégétique dans la forêt  et  proposera toutes  les mesures nécessaires  à son maintien  ou son
rétablissement,  en  s’assurant  en  particulier  que  le niveau  des  demandes  de  plans  de  chasse
concernant la forêt est adapté à l’évolution des populations de grand gibier et des dégâts constatés
sur les peuplements.
Les mesures définies par l’aménagement visant à la préservation de la biodiversité courante, ainsi
qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en œuvre.

Article 4 : Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur
territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du département du Cantal.

Lyon, le 17 janvier 2017

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la Forêt,
Le chef du service régional de la forêt, du bois et des énergies

Signé

Mathilde MASSIAS
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P R E F E C T U R E  D E  L A  R E G I O N  A U V E R G N E - R H Ô N E - A L P E S

DIRECTION REGIONALE DE L’ALIMENTATION
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET
Service Régional de la forêt, du bois et des énergies

Département : Cantal
Contenance cadastrale : 12,5830 ha
Surface de gestion : 12,58 ha
Révision d’aménagement forestier
Arrêté d’aménagement n° FR84-81

Arrêté portant approbation du
document d’aménagement

Forêt communale de TOURNEMIRE  
2017 / 2036

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du département du Rhône,

Officier de la Légion d’Honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU les articles L124-1, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5, D212-6 et D214-15
à D214-21-1 du Code Forestier ;

VU l’article R212-4 du Code Forestier ;

VU le  schéma  régional  d’aménagement  des  Montagnes  d’Auvergne  approuvé  par  arrêté  du
5 octobre 2009 ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  2  avril  2004  portant  approbation  de  l’aménagement  de  la  forêt
communale de Tournemire pour la période 2001 – 2016 ;

VU l’arrêté  n°  2016-26  du  8  juillet  2016  portant  délégation  de signature  à  Monsieur  Gilles
PELURSON,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région
Auvergne-Rhône-Alpes ;

VU le dossier d’aménagement déposé le 22 août 2016 ;

VU la délibération du conseil municipal de Tournemire du 25 juillet 2016, donnant son accord sur
le projet d’aménagement forestier qui lui a été proposé par l’Office national des forêts ;

SUR proposition du Directeur territorial de l’Office national des forêts ;

ARRÊTE

Article 1er : La forêt communale de Tournemire (Cantal), d’une contenance de 12,58 ha, est affectée
prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction écologique, tout en assurant la
fonction sociale et la fonction de protection contre les risques naturels, dans le cadre d’une gestion
durable multifonctionnelle.

Article  2 :  Cette  forêt  comprend  une  partie  boisée  de  9,50 ha,  actuellement  composée  de  pin
sylvestre (71 %), de chêne sessile ( 11 %),  d’épicéa commun (3 %), et divers feuillus (15 %). 

La surface boisée est constituée de 12,58 ha en sylviculture, qui seront traités en futaie régulière sur
9,50 ha. Le reste de la surface boisée correspond à des zones hors sylviculture, laissés en évolution
naturelle pendant la durée de l’aménagement.
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Dans les zones en sylviculture, les essences objectifs principales qui déterminent sur le long terme
les grands choix de gestion de ces peuplements seront le pin sylvestre (7,80 ha), le frêne commun
(1,38 ha) et le sapin pectiné (0,32 ha). Les autres essences seront maintenues  comme essences
objectifs associées ou comme essences d’accompagnement.

Article 3 : Pendant une durée de 20 ans ( 2017-2036) :

- La forêt sera divisée en deux groupes de gestion :

• un groupe d’amélioration, d’une contenance totale de 9,50 ha, qui sera parcouru par des
coupes selon une rotation de 15 ans ;

• un groupe hors sylviculture, d’une contenance de 3,08 ha, qui sera laissé en évolution
naturelle.

- L’Office  national  des  forêts  informera  régulièrement  la  commune  de  l’état  de  l’équilibre
sylvo-cynégétique dans la forêt et proposera toutes les mesures nécessaires à son maintien ou son
rétablissement,  en s’assurant  en particulier  que le niveau des demandes de plans de chasse
concernant  la  forêt  est  adapté  à  l’évolution  des  populations  de  grand  gibier  et  des  dégâts
constatés sur les peuplements.

- Les mesures définies par l’aménagement visant à la préservation de la biodiversité courante,
ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en
œuvre.

Article  4 : Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt  et le directeur
territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du département du Cantal.

Lyon, le 17 janvier 2017

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la Forêt,
Le chef du service régional de la forêt, du bois et des énergies

Signé

Mathilde MASSIAS
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P R E F E C T U R E  D E  L A  R E G I O N  A U V E R G N E - R H Ô N E - A L P E S

DIRECTION REGIONALE DE L’ALIMENTATION
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET
Service Régional de la forêt, du bois et des énergies

Département : Cantal
Contenance cadastrale : 59,2980 ha
Surface de gestion : 59,30 ha
Premier aménagement forestier
Arrêté d’aménagement n° FR84-14

Arrêté portant approbation du
document d’aménagement

Forêt communale et sectionales 
de la commune de Polminhac 

2016 / 2035

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du département du Rhône,

Officier de la Légion d’Honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU les articles L124-1, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5, D212-6 et D214-15
à D214-21-1 du Code Forestier ;

VU l’article R212-4 du Code Forestier ;

VU le  schéma  régional  d’aménagement  des  Montagnes  d’Auvergne  approuvé  par  arrêté  du
5 octobre 2009 ;

VU l’arrêté  n°  2016-26  du  8  juillet  2016  portant  délégation  de signature  à  Monsieur  Gilles
PELURSON,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région
Auvergne-Rhône-Alpes ;

VU le dossier d’aménagement déposé le 22 février 2016  ;

VU la délibération du conseil municipal de Polminhac le 14 janvier 2016, donnant son accord sur
le projet d’aménagement forestier qui lui a été proposé par l’Office national des forêts ;

SUR proposition du Directeur territorial de l’Office national des forêts ;

ARRÊTE

Article  1er :  Les forêts communale et  sectionales de la commune de Polminhac (Cantal),  d’une
contenance de 59,30 ha, sont affectées prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la
fonction écologique, tout  en assurant  la fonction sociale et  la fonction de protection contre les
risques naturels, dans le cadre d’une gestion durable multifonctionnelle.

Article 2 :  Cette forêt comprend une partie boisée de 59,30 ha, actuellement composée de chêne
sessile (23 %), hêtre (14 %), divers feuillus (16 %), sapin pectiné (12 %), épicéa commun (11 %),
douglas (19%), mélèze d’Europe (3%) et de pin sylvestre (2 %). 

La surface boisée est constituée de 58,12 ha en sylviculture, qui seront traités en futaie régulière sur
47,70 ha et en futaie irrégulière sur 10,42 ha. Le reste de la surface boisée correspond à des zones
hors sylviculture, laissés en évolution naturelle pendant la durée de l’aménagement.
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Dans les zones en sylviculture, les essences objectifs principales qui déterminent sur le long terme
les  grands choix  de gestion de ces peuplements seront  le  douglas  (18,63 ha),  le  sapin  pectiné
(12,52 ha),  le hêtre (10,05 ha), le chêne sessile (9,90 ha) et le frêne commun (7,02 ha). Les autres
essences  seront  maintenues  comme  essences  objectifs associées  ou  comme  essences
d’accompagnement.

Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2016-2035) :

- La forêt sera divisée en 3 groupes de gestion :

• un groupe de régénération,  d’une  contenance  de 21,71 ha,  au  sein  duquel  20,73 ha
seront nouvellement ouverts en régénération et feront l’objet d’une coupe définitive au
cours de la période ;

• un groupe d’amélioration, d’une contenance totale de 27,17 ha, qui sera parcouru par
des coupes selon une rotation de 10 ans en fonction de l’état des peuplements ;

• un groupe de futaie irrégulière, d’une contenance de 10,42 ha, qui sera parcouru par des
coupes visant à se rapprocher d’une structure équilibrée, selon une rotation de 8 ans ;

- 720 ml de routes forestières seront créés et  remis aux normes  afin d’améliorer la desserte du
massif ;

- L’Office  national  des  forêts  informera  régulièrement  la  commune  de  l’état  de  l’équilibre
sylvo-cynégétique dans la forêt et proposera toutes les mesures nécessaires à son maintien ou son
rétablissement,  en s’assurant  en particulier  que le niveau des demandes de plans de chasse
concernant  la  forêt  est  adapté  à  l’évolution  des  populations  de  grand  gibier  et  des  dégâts
constatés sur les peuplements.

- Les mesures définies par l’aménagement visant à la préservation de la biodiversité courante,
ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en
œuvre.

Article 4 :  Le Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur
territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du département du Cantal.

Lyon, le 17 janvier 2017

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la Forêt,
Le chef du service régional de la forêt, du bois et des énergies

Signé

Mathilde MASSIAS
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P R E F E C T U R E  D E  L A  R E G I O N  A U V E R G N E - R H Ô N E - A L P E S

DIRECTION REGIONALE DE L’ALIMENTATION
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET
Service Régional de la forêt, du bois et des énergies

Département : Cantal
Surface de gestion :  12 ha
Arrêté d’aménagement n° FR84-97

Arrêté portant approbation du
document d’aménagement

Forêt sectionale  de Cabanes et le Theil
2015 / 2034

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du département du Rhône,

Officier de la Légion d’Honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU les articles L124-1, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5, D212-6 et D214-15
à D214-21-1 du Code Forestier ;

VU le  schéma régional  d’aménagement  des  Montagnes  d’Auvergne  approuvé  par  arrêté  du
5 octobre 2009 ;

VU l’arrêté  n°  2016-26 du 8 juillet  2016 portant  délégation de signature à Monsieur  Gilles
PELURSON,  directeur  régional  de l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de la  forêt  de la  région
Auvergne-Rhône-Alpes ;

VU la délibération  du conseil municipal de la commune de Siran en date du 26 janvier 2016,
donnant  son  accord  sur  le  projet  d’aménagement  forestier  qui  lui  a  été  proposé  par l’Office
national des forêts ;

VU le dossier d’aménagement déposé le 9 septembre 2016 ; 

SUR proposition du Directeur territorial de l’Office national des forêts ;

ARRÊTE

Article  1er :  La  forêt sectionale  de  Cabanes  et  le  Theil  commune  de  SIRAN(Cantal),  d’une
contenance de 12 ha, est affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse, tout en
assurant la fonction sociale, la fonction écologique et la fonction de protection contre les risques
naturels, dans le cadre d’une gestion durable multifonctionnelle.

Article  2 :  Cette forêt  comprend une partie  boisée de 12 ha, actuellement  composée d’épicéa
commun  (76 %), de pin sylvestre  (15 %), de châtaignier (7 %) et de bouleau (2 %).

La surface boisée est constituée de 12 ha en sylviculture, qui seront traités en futaie régulière.

Dans les zones en sylviculture, l'essence objectif principale qui détermine sur le long terme les
grands choix de gestion de ces peuplements sera  le douglas (12 ha). Les autres essences seront
maintenues comme essences objectifs associées ou comme essences d’accompagnement.
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Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2015 - 2034) 

La forêt sera divisée en deux groupes de gestion :

• un groupe de régénération, d’une contenance de 3,66 ha, au sein duquel 3 ha feront
l’objet d’une coupe définitive au cours de la période ;

• un groupe d’amélioration, d’une contenance totale de 8,34 ha, qui  sera parcouru par
des coupes selon une rotation de 10 ans ;

L’Office national des forêts informera régulièrement la commune de l’état de l’équilibre sylvo-
cynégétique dans la forêt  et  proposera toutes  les mesures nécessaires  à son maintien  ou son
rétablissement,  en  s’assurant  en  particulier  que  le niveau  des  demandes  de  plans  de  chasse
concernant la forêt est adapté à l’évolution des populations de grand gibier et des dégâts constatés
sur les peuplements.
Les mesures définies par l’aménagement visant à la préservation de la biodiversité courante, ainsi
qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en œuvre.

Article 4 : Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur
territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du département du Cantal.

Lyon, le 30 janvier 2017

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la Forêt,
Le chef du service régional de la forêt, du bois et des énergies

Signé

Mathilde MASSIAS
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P R E F E C T U R E  D E  L A  R E G I O N  A U V E R G N E - R H Ô N E - A L P E S

DIRECTION REGIONALE DE L’ALIMENTATION
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET
Service Régional de la forêt, du bois et des énergies

Département : Cantal
Contenance cadastrale : 156,5304 ha
Surface de gestion : 156,52 ha
Révision d’aménagement forestier
Arrêté d’aménagement n° FR84-15

Arrêté portant approbation du
document d’aménagement

Forêts sectionales de la commune de
VEDRINES SAINT LOUP

2016 / 2035

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du département du Rhône,

Officier de la Légion d’Honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU les articles L124-1, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5, D212-6 et D214-15
à D214-21-1 du Code Forestier ;

VU l’article R212-4 du Code Forestier ;

VU les articles L122-7 à L122-8, R122-23 et R122-24 du Code Forestier ;

VU les articles L414-4 et R414-19 du Code de l’Environnement ;

VU les articles L621-32 et R621-96 du Code du Patrimoine ;

VU le schéma régional d’aménagement des Montagnes d’Auvergne v/s de Rhône-Alpes approuvé
par arrêté du 5 octobre 2009 ;

VU l’arrêté préfectoral du 18 septembre 2003 portant approbation de l’aménagement de la forêt
sectionale du bourg de Védrines, de la Frage et le Réal, de Longessaigne pour la période 2003 –
2017 ;

VU l’arrêté  n°  2016-26  du  8  juillet  2016  portant  délégation  de signature  à  Monsieur  Gilles
PELURSON,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région
Auvergne-Rhône-Alpes ;

VU le document d’objectifs du site Natura 2000 « sommets du nord Margeride », approuvé par
arrêté du 14 décembre 2011 ;

VU le dossier d’aménagement déposé le et complété le 9 mars 2016  ;

VU la délibération du conseil municipal de Védrines Saint Loup du 7 mai 2016, donnant son
accord sur le projet d’aménagement forestier qui lui a été proposé par l’Office national des forêts et
demandant le bénéfice des articles L122-7 et L122-8 du code forestier au titre de la réglementation
Natura2000 ;

CONSIDERANT que la mise en œuvre de l’aménagement  susvisé ne portera pas atteinte aux
objectifs de conservation du site Natura 2000 « sommets du nord Margeride » ;

SUR proposition du Directeur territorial de l’Office national des forêts ;
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ARRÊTE

Article 1er : L’ensemble des forêts sectionales de la commune de Védrines Saint Loup (Cantal),
d’une contenance de 156,52 ha, est affecté prioritairement à la fonction de production ligneuse et à
la fonction écologique, tout en assurant la fonction sociale et la fonction de protection contre les
risques naturels, dans le cadre d’une gestion durable multifonctionnelle.

Article 2 :  Cette forêt comprend une partie boisée de 152,69 ha, actuellement composée de sapin
pectiné (87 %),  de pin sylvestre (6%),  de hêtre (3 %),  de  mélèze d’Europe (2 %) et  de divers
feuillus (2 %). Le reste, soit 3,83 ha, est constitué de zone rocheuse et de tourbière.

La surface boisée est constituée de 147,95 ha en sylviculture, qui seront traités en futaie régulière
sur 93,25 ha et en futaie irrégulière sur 54,70 ha. Le reste de la surface boisée correspond à des
zones hors sylviculture, laissés en évolution naturelle pendant la durée de l’aménagement.

Dans les zones en sylviculture, les essences objectifs principales qui déterminent sur le long terme
les grands choix de gestion de ces peuplements seront  le sapin pectiné (135,60 ha) et le mélèze
d’Europe (12,35 ha),  . Les autres essences seront maintenues comme essences objectifs associées
ou comme essences d’accompagnement.

Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2016-2035) :

- La forêt sera divisée en trois groupes de gestion :

• un groupe de régénération,  d’une contenance de 57,17  ha, au sein duquel  13,44 ha
seront  nouvellement  ouverts en régénération et  43,73 ha feront  l’objet  d’une coupe
définitive au cours de la période ;

• un groupe d’amélioration, d’une contenance totale de 39,12 ha, qui sera parcouru par
des  coupes  selon  une  rotation  variant  de  7  à  10  ans en  fonction  de  l’état  des
peuplements ;

• un groupe de futaie irrégulière, d’une contenance de 54,70 ha, qui sera parcouru par des
coupes visant à se rapprocher d’une structure équilibrée, selon une rotation  variant de 7
à    10 ans en fonction de l’état des peuplements ;

- 560 ml de routes forestières seront réalisées afin d’améliorer la desserte du massif ;

- L’Office  national  des  forêts  informera  régulièrement  la  commune  de  l’état  de  l’équilibre
sylvo-cynégétique dans la forêt et proposera toutes les mesures nécessaires à son maintien ou son
rétablissement,  en s’assurant  en particulier  que le niveau des demandes de plans de chasse
concernant  la  forêt  est  adapté  à  l’évolution  des  populations  de  grand  gibier  et  des  dégâts
constatés sur les peuplements.

- Les mesures définies par l’aménagement visant à la préservation de la biodiversité courante,
ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en
œuvre.

Article 4 : Compte tenu des autorisations et accords susvisés et en application du 2° de l’article
L122-7 du code forestier, les opérations d’exploitation et les travaux prévus par l’aménagement, à
l’exclusion des travaux de création d’infrastructures de desserte, peuvent être réalisés sans être
soumis aux formalités prévues par :

• la  réglementation  propre  à  Natura  2000  relative  à  la  zone  spéciale  de
conservation FR8301070 « sommets du nord Margeride », instaurée au titre de
la directive européenne « Habitats Faune Flore » du 21 mai 1992 ;

Cette  dispense  est  conditionnée  par  le  respect  des  mesures  d’évitement,  de  réduction  et  de
compensation des impacts prévues dans le document d’aménagement.
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En application de l’article L.124-3 du code forestier, la présente approbation au titre de l’article
L122-7 du code forestier permet au document d’aménagement de constituer une garantie de gestion
durable, indépendamment de l’adhésion à la charte Natura 2000 ou de la signature d’un contrat
Natura 2000.

Article  5 : Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt  et le directeur
territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du département du Cantal.

Lyon, le 16 janvier 2017

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la Forêt,
Le chef du service régional de la forêt, du bois et des énergies

Signé

Mathilde MASSIAS
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PRÉFET DU CANTAL

Aurillac, le 30 janvier 2017

BAREME D’INDEMNISATION DES DEGATS DE GIBIER
Campagne 2016

NATURE DE LA CULTURE PRIX 

Maïs ensilage 2,70 € le quintal

Ce barème sera majoré de 20 % pour les agriculteurs justifiant de l’autoconsommation de la production et de 
l’achat de maïs ensilage de remplacement hors du département du Cantal (prise en compte du coût du 
transport).

Pour le directeur départemental des territoires,
Le chef du service environnement

signé
Philippe HOBE

Direction départementale des Territoires du Cantal - 22, rue du 139ème R.I. - BP 10414 - 15004 AURILLAC  CEDEX
Horaires d’ouverture : 8h00 -12h00 - 13h30-16h00 - Tél. : 04 63 27 66 00 

Internet : http://www.cantal..gouv.fr

Direction départementale
des Territoires

Service environnement

Unité nature et biodiversité

DDT - Direction départementale des territoires du Cantal - 15-2017-01-30-002 - BAREME D’INDEMNISATION DES DEGATS DE GIBIER Campagne 2016
 40



PRÉFET DU CANTAL

ARRÊTE MODIFICATIF N° 2017 - 0137  du  13 Février 2017

de l’arrêté 2014-0767 du 25 juin 2014 portant composition de la 
commission départementale de la coopération intercommunale (CDCI) du Cantal

dans sa formation plénière

***

Le préfet du Cantal, 

VU la loi n°2010-1563 du 16 décembre 2010 portant réforme des collectivités territoriales,

VU le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.5211-42 à L.5211-45,
R.5211-19 à R.5211-29,

VU le décret n°2011-122 du 28 janvier 2011 relatif à la composition et au fonctionnement de la
commission départementale de la coopération intercommunale,

VU l’arrêté préfectoral n° 2014 – 0602 du 28 mai 2014 fixant le nombre total de membres et le
nombre  de  sièges  attribués  à  chacun  des  collèges  de  la  commission  départementale  de  la
coopération  intercommunale  du  Département  du  Cantal  dans  sa  formation  plénière  et  sa
formation restreinte,

VU  l’arrêté  préfectoral  n°2014-0767  du  25  juin  2014  portant  composition  de  la  commission
départementale de la coopération intercommunale du Cantal dans sa formation plénière,

VU-l’arrêté  modificatif  n°2015-479 du 23 avril  2015 de l’arrêté  n°2014-0767 du 25 juin 2014
portant composition de la commission départementale de la coopération intercommunale du
Cantal dans sa formation plénière,

VU l’arrêté  préfectoral  n°2016-  1099 du 03 octobre  2016  portant  fusion  des  communautés  de
communes de Caldaguès-Aubrac,  du Pays de Pierrefort-Neuvéglise, du Pays de Saint-Flour
Margeride et de la Planèze en une seule communauté de communes ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°2016- 1100 du 03 octobre  2016 portant  fusion  des  communautés  de
communes de Cère et Rance en Châtaigneraie, du Pays de Maurs, du Pays de Montsalvy et
Entre 2 Lacs en une seule communauté de communes, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°2016- 1101 du 03 octobre  2016 portant  fusion  des  communautés  de
communes du Pays de Massiac et du Pays de Murat, avec extension à une partie des communes
de la communauté de communes du Cézallier en une seule communauté de communes, 

VU le  résultat  de  la  désignation  des  conseillers  communautaires  chargé  de  représenter  les
communes  membres  au  sein  des  communautés  de  communes  dénommées  Communauté  de
communes  des  Pays  de  Caldaguès-Aubrac,  Planèze,  Pierrefort-Neuvéglise  ,  Saint-Flour
Margeride,  Communauté  de  communes  de  la  Châtaigneraie  Cantalienne  et  Hautes-Terres
Communauté,

VU le résultat de l’élection des conseillers départementaux par scrutin des 22 et 29 mars 2015,

VU la délibération du Conseil Départemental du Cantal du 04 novembre 2016, lors de laquelle il a
été procédé à l'élection des membres appelés à siéger au sein de la commission départementale
de la coopération intercommunale (CDCI) du CANTAL, devenue exécutoire le 08 novembre
2016,

…/…
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CONSIDÉRANT  que  ne  peuvent  siéger  à  la  commission  départementale  de  la  coopération
intercommunale (CDCI), que les personnes disposant d’un mandat de conseiller communautaire
au sein de l’un des établissements publics de coopération intercommunale du Cantal,

CONSIDÉRANT que pour  chacun des  collèges,  une  seule  liste  de candidats  a  été  déposée  en
préfecture le 16 juin 2014 par l’Association des Maires du Cantal, cette liste ayant été annexée
à l’arrêté n°2014-0767 du 25 juin 2014 portant composition de la commission départementale
de la coopération intercommunale du Cantal dans sa formation plénière,

CONSIDÉRANT  que  la  perte  d’un  mandat  de  conseiller  communautaire  conduit  à  son
remplacement par le suivant de liste,

CONSIDÉRANT que l’assemblée départementale a décidé de procéder à une nouvelle désignation
de ses représentants au sein de la commission départementale de la coopération intercommunale
(CDCI) du Cantal,

SUR proposition de M. le secrétaire général de la préfecture du Cantal,

A R R E T E

Article  1     : L’arrêté  préfectoral  n°2014-0767  du  25  juin  2014,  relatif  à  la  composition  de  la
Commission Départementale de la Coopération Intercommunale du Cantal, est modifié ainsi qu’il
suit. 

.  liste  des  16  membres  représentant  les  établissements  publics  de  coopération
intercommunale (EPCI) à fiscalité propre   :

Monsieur Jacques MEZARD, Président de la Communauté d’Agglomération du Bassin 
d’Aurillac (CABA)
Monsieur Jean-Louis VIDAL, Conseiller Communautaire à la Communauté d’Agglomération 
du Bassin d’Aurillac (CABA)
Monsieur Pierre JARLIER, Président de la Communauté de Communes des Pays de 
Caldaguès-Aubrac, Pierrefort-Neuvéglise, Planèze, Saint-Flour-Margeride,
Monsieur Jean-Pierre SOULIER, Vice-Président de la Communauté de Communes du Pays de 
Mauriac,
Monsieur Bernard DELCROS, Président de la Communauté de Communes Hautes-Terres 
Communauté,
Monsieur Antoine GIMENEZ,  Vice-Président de la Communauté de communes de la 
Châtaigneraie cantalienne,
Monsieur Christian MONTIN, Vice-Président de la Communauté de communes de la 
Châtaigneraie cantalienne,
Monsieur Bruno FAURE, Président de la Communauté de Communes du Pays de Salers,
Monsieur Jean-Louis VERDIER, Vice-Président de Hautes-Terres Communauté,
Monsieur Michel ALBISSON, Président de la Communauté de Communes Cère et Goul en 
Carladès,
Monsieur Guy LACAM, Vice-Président de la Communauté de Communes Sumène-Artense,
Monsieur Philippe ECHALIER, Vice-Président de la Communauté de Communes des Pays de 
Caldaguès-Aubrac, Pierrefort-Neuvéglise, Planèze, Saint-Flour-Margeride,
Madame Anne-Marie MARTINIERE, Présidente de la Communauté de Communes du Pays 
Gentiane,
Monsieur Michel CABANES, Vice-Président de la Communauté de communes de la 
Châtaigneraie cantalienne,
Monsieur Louis GALTIER, Vice-Président de la Communauté de Communes des Pays de 
Caldaguès-Aubrac, Pierrefort-Neuvéglise, Planèze, Saint-Flour-Margeride,
Monsieur Michel CANCHES, Vice-Président de la Communauté de communes de la 
Châtaigneraie cantalienne,

…/…
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. liste des 4 membres représentant le Conseil Général du Cantal   :

- M. Vincent DESCOEUR, Président du Conseil Général du Cantal,
- Mme Aline HUGONNET, Vice-Présidente du Conseil Général du Cantal,
- M. Charles RODDE, Conseiller départemental,
- M. Jean-Jacques MONLOUBOU, Conseiller départemental.

Article 2     : L’arrêté modificatif n°2015-479 du 23 avril 2015 est abrogé.

Article 3     : Les autres dispositions sont inchangées.

Article 4     : M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Cantal est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Le Préfet,

signé

Isabelle SIMA
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PRÉFET DU CANTAL

ARRÊTÉ n° 2017- 0121 du 9 février 2017
portant habilitation dans le domaine funéraire

Le Préfet du Cantal,

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 2223-23 et R 2223-56
à R 2223-65,

VU  les  arrêtés  préfectoraux  n°  2014-0862  et  n°  2014-0863  du  7  juillet  2014  habilitant
dans le domaine  funéraire  les établissements  secondaires  de  la  SARL TROQUIER-GRAMONT
sis route de Mauriac à ALLY et place Georges Pompidou à PLEAUX,

VU  la  demande  d’habilitation  dans  le  domaine  funéraire  transmise  le  20  décembre  2016
par M. Lionel GRAMONT  gérant  de  la  SARL  AMBULANCES  GRAMONT,  exploitant
une entreprise de Pompes Funèbres route de Mauriac à ALLY,

VU les éléments  du dossier transmis  et  notamment l’acte notarié du 30 décembre 2016 portant
sur la  résiliation  de  la  location-gérance  liant  la  SARL  AMBULANCES  GRAMONT  et
la SARL TROQUIER-GRAMONT,

VU  l’accusé  de  réception  de  la  requête  susvisée  délivré  le  4  janvier  2017  et  les  pièces
complémentaires demandées reçues le 3 février 2017,

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Cantal 

ARRÊTE :

ARTICLE  1er :  La  SARL AMBULANCES  GRAMONT  située route de Mauriac  15700  ALLY
est habilitée pour exercer sur l’ensemble du territoire les activités funéraires suivantes :

- transport des corps avant et après mise en bière,
- organisation des obsèques,
- fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que 

des urnes cinéraires,
- fourniture des corbillards,
- fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations,  

exhumations et crémations à l’exception des plaques funéraires, emblèmes religieux, fleurs,  
travaux divers d’imprimerie et de la marbrerie funéraire.

ARTICLE 2 : Le numéro d’habilitation attribué est le suivant 2017 - 15 - 0099

ARTICLE 3     : les arrêtés préfectoraux n° 2014-0862 et n° 2014-0863 du 7 juillet 2014 habilitant
dans le domaine  funéraire  les établissements  secondaires  de  la  SARL TROQUIER-GRAMONT
sis route de Mauriac à ALLY et place Georges Pompidou à PLEAUX sont abrogés.

ARTICLE 4 : La durée de la présente habilitation est fixée à six ans.

ARTICLE  5 :  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Cantal  est  chargé  de  l’exécution
du présent arrêté  qui  sera  notifié  à  M.  Lionel  GRAMONT et  dont  un  exemplaire  sera  publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture du Cantal.

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation
Le Secrétaire Général

signé

Jean-Philippe AURIGNAC
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PRÉFET DU CANTAL

ARRÊTÉ n° 2017- 0128 du 10 février 2017
modifiant l’arrêté n° 2014-1156 du 10 septembre 2014 portant habilitation dans le domaine funéraire

Le Préfet du Cantal, 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 2223-23 et R 2223-56
à R 2223-65,

VU  l’arrêté préfectoral n°2014-1156 du 10 septembre 2014 portant habilitation, dans le domaine
funéraire, de l’établissement principal de la SARL MADAMOUR René à MONTSALVY exploitant
une entreprise de Pompes Funèbres sise au Cayla 15120 MONTSALVY,

VU  les  documents  transmis  le  26  janvier  2017  et  l’extrait  du  registre  du  commerce  à  jour
au 9 décembre 2016 attestant la nomination de M. Yannick MADAMOUR en qualité de gérant de
la SARL MADAMOUR René,

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2016-1055  du  26  septembre  2016  portant  délégation  de  signature
à Monsieur Jean-Philippe AURIGNAC, secrétaire général de la préfecture du Cantal,

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Cantal 

ARRÊTE :

ARTICLE  1er :  L’établissement  principal  de  la  SARL MADAMOUR  René  à  MONTSALVY
exploitant  une entreprise  de  Pompes  Funèbres  sise  au  Cayla  15120  MONTSALVY,  habilité
par arrêté  préfectoral  n°2014-1156  du  10  septembre  2014,  est représenté  par  M.  Yannick
MADAMOUR, nouveau gérant de la société.

ARTICLE  2 :  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Cantal  est  chargé  de  l’exécution
du présent arrêté qui sera notifié à M. Yannick MADAMOUR et dont un exemplaire sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture du Cantal.

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation
Le Secrétaire Général

signé

Jean-Philippe AURIGNAC
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PRÉFET DU CANTAL

ARRÊTÉ n° 2017- 0129 du 10 février 2017
modifiant l’arrêté n° 2015-0237 du 25 février 2015 portant habilitation dans le domaine funéraire

Le Préfet du Cantal, 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 2223-23 et R 2223-56
à R 2223-65,

VU  l’arrêté  préfectoral  n°2015-0237  du  25  février  2015  portant  habilitation,  dans  le  domaine
funéraire,  de  l’établissement  secondaire  de  la SARL MADAMOUR  René  à  MONTSALVY
exploitant une entreprise de Pompes Funèbres au 2, avenue Lucie Colomb 15120 MONTSALVY,

VU  les  documents  transmis  le  26  janvier  2017  et  l’extrait  du  registre  du  commerce  à  jour
au 9 décembre 2016 attestant la nomination de M. Yannick MADAMOUR en qualité de gérant de
la SARL MADAMOUR René,

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2016-1055  du  26  septembre  2016  portant  délégation  de  signature
à Monsieur Jean-Philippe AURIGNAC, secrétaire général de la préfecture du Cantal,

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Cantal 

ARRÊTE :

ARTICLE 1er :  L’établissement  secondaire  de  la  SARL MADAMOUR René  à  MONTSALVY
exploitant une entreprise de Pompes Funèbres au 2, avenue Lucie Colomb 15120 MONTSALVY,
habilité  par  arrêté  préfectoral  n°2015-0237  du  25  février  2015,  est représenté  par  M.  Yannick
MADAMOUR, nouveau gérant de la société.

ARTICLE  2 :  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Cantal  est  chargé  de  l’exécution
du présent arrêté qui sera notifié à M. Yannick MADAMOUR et dont un exemplaire sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture du Cantal.

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation
Le Secrétaire Général

signé

Jean-Philippe AURIGNAC
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PRÉFET DU CANTAL

SOUS-PREFECTURE DE SAINT-FLOUR

ARRÊTE n° 2017-0109
portant autorisation d’organiser la 21e édition du
‘‘Raid des Gabariers’’ le samedi 11 février 2017

LE PRÉFET DU CANTAL

VU  le  code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment  ses  articles  L.  2212-1  et
suivants, L. 2215-1, L. 3221-4 et L.3221-5,

VU le code du sport, notamment ses articles L. 331-5 à L. 331-7, L. 331-9, D. 331-5, R. 331-6
à R. 331-17-2, A. 331-2 à A. 331-7, A. 331-24, A. 331-25 et A. 331-37 à A. 331-42,

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L 414-4 et R 414-19,

VU le code de la route, notamment ses articles R. 411-5, R 411-10, R. 411-29, R. 411-31 et R.
411-32,

VU le code de la santé publique et notamment ses articles R 1334-30 à R 1334-37, R 1337-6 à
R 1337-10-2,

VU le règlement sanitaire départemental de l’Allier, du Cantal, de la Haute-Loire et du Puy-
de-Dôme,

VU le règlement type des courses et des manifestations hors stade établi par la Fédération
Française d’Athlétisme,

VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1326 du 09 novembre 2016 portant délégation de signature à
Monsieur Serge DELRIEU, Sous-Préfet de SAINT-FLOUR,

VU la demande présentée par M. Étienne BARTHELEMY, président de l’association « Les
Gabariers de Chalvignac », en vue d’être autorisé à organiser le samedi 11 février 2017 des
courses  pédestres  hors  stade  et  une  randonnée  pédestre  dénommées  « 21e Raid  des
Gabariers ».

VU  l’attestation  d’assurance  délivrée  le  1er décembre  2016  par  la  société  d’assurance
« Groupama »  garantissant la responsabilité civile de l’association en tant qu’organisatrice du
« Raid des Gabariers»,

VU le règlement particulier de l’épreuve,

1
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VU l’avis favorable de la commission départementale des courses pédestres hors stade du
Cantal,

VU  l’attestation  par  laquelle  l’organisateur  certifie  que  les  personnes  remplissent  les
conditions réglementaires pour être agréées en qualité de signaleurs (partie annexe),

VU les avis des différents services techniques et administratifs consultés,

Considérant que cette épreuve ne trouble pas l’ordre public et que les mesures de sécurité
garantissant les participants et les spectateurs sont mises en place,

Sur proposition de Monsieur le sous-préfet de Saint-Flour,

A R R Ê T E

ARTICLE 1er : Autorisation et description de l’épreuve :
L’association  «Les  Gabariers  de  Chalvignac»,  représentée  par  M.  Étienne
BARTHELEMY est autorisée à organiser, conformément à sa demande  et sous son entière
responsabilité,  des courses pédestres de nature,  dénommées « 21e Raid des Gabariers » le
samedi  11  février  2017 sur  le  territoire  de  la  commune  de  Chalvignac  empruntant  les
itinéraires prévus au plan annexé à la demande d’autorisation.

L’édition 2017 de cette manifestation sportive, en autosuffisance alimentaire, proposera aux
350 participants maximum attendus, un trail hivernal de 39 km et une course nature de 26 km
(âge minimum 20 ans) et une course découverte de 15 km (âge minimum 18 ans) ainsi qu’une
randonnée pédestre sportive de 15 km (ouverte aux plus de 12 ans accompagné par l’adulte
qui en a la charge) sur un circuit en huit utilisant essentiellement des chemins existants et des
pistes forestières, avec un dénivelé cumulé de 1700 m.
 
Le départ et l’arrivée se feront sur la place du Bourg de Chalvignac.

ARTICLE 2 :  Obligations de l’organisateur et des concurrents
La présente autorisation est accordée, sous réserve que l’organisateur prenne à sa charge les
frais du service d’ordre exceptionnel mis en place à l’occasion du déroulement de l’épreuve,
assure la réparation des dommages, dégradations, modifications de toutes sortes de la voie
publique ou de ses dépendances, imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs
préposés  et  respecte  le  règlement  type  des  courses  et  manifestations  hors  stade  de  la
Fédération Française d’Athlétisme.

Conformément au règlement type des courses et manifestations hors stade de la FFA, chaque
concurrent s’engage à respecter le règlement de l’épreuve qui devra lui être remis et sur lequel
sera spécifié  le matériel  de sécurité  imposé ainsi  que le matériel  de sécurité conseillé  sur
l’épreuve.

Avant le signal du départ,  l’organisateur s’assurera que les concurrents sont titulaires,  soit
d’un certificat médical datant de moins d’un an et attestant l’absence de contre-indication à la
pratique en compétition de cette discipline ou activité sportive, soit d’une licence délivrée par
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la fédération agréée pour la même discipline ou activité sportive et portant attestation de la
délivrance de ce certificat. 

ARTICLE 3 : Sécurité du public et des concurrents
La  course  et  la  randonnée  pédestre  ne  bénéficieront  pas  de  la  priorité  de  passage,  en
conséquence :

- au cours du briefing, l’organisateur devra recommander aux participants de se conformer
strictement aux mesures générales du code de la route et aux différentes mesures prises par les
autorités de police compétentes pour garantir le bon ordre et la sécurité publique. 

- l’organisateur devra positionner aux intersections des signaleurs pour inciter les usagers de
la route à ralentir et à faire preuve de prudence.
Ces dix-huit signaleurs, personnes majeures et titulaires du permis de conduire, ne pourront
en aucun cas réglementer la circulation routière en faveur des concurrents. Ils seront dotés de
moyens  fiables  d’alerte  des  secours  (téléphones  portables  ou  émetteur-récepteur  de  type
« talkies-walkies » avec un signaleur situé en point haut pour la retransmission de l’alerte). Ils
seront  munis  de  gilets  réfléchissants  (notamment  sur  les  points  de  traversée  de  routes
départementales)  et  à  même de produire  dans  les  plus  brefs  délais,  une copie  de l’arrêté
autorisant la course.
L’absence  d’un  signaleur  au  niveau  d’une  intersection  implique  l’arrêt  systématique  du
concurrent audit carrefour pour s’assurer de la possibilité d’un franchissement sans danger.

- l’organisateur devra mettre en place une signalisation d’information  « attention course » sur
les voies débouchant sur l’itinéraire pour avertir les usagers de la route de la présence des
coureurs à pied et des marcheurs.

- Pour la randonnée, les marcheurs devront respecter le code de la route. L’organisateur mettra
en  place  une  signalisation  d’information  « attention  marcheurs »  au  niveau  des  deux
traversées de la RD 105 pour avertir les usagers de la route de la présence des marcheurs.

- pour éviter tout stationnement anarchique dans le bourg de Chalvignac, l’organisateur devra
prévoir  un  lieu  où  stocker  les  véhicules  des  participants.  Un  fléchage  approprié  balisera
l’accès à la zone réservée à cet effet.

- les postes de ravitaillement devront s’effectuer en dehors de la voie ouverte à la circulation
routière.

-  en  cas  d’ouverture  d’un débit  de  boissons  temporaire,  les  organisateurs  devront  limiter
l’offre en boisson et attirer l’attention des consommateurs sur les dangers d’une conduite sous
l’emprise d’un état alcoolique, afin de limiter les accidents de la route.

ARTICLE 4 : Dispositif prévisionnel de secours
L’assistance médicale de l’événement sera assurée par :
- le Docteur Stefan BATRINU, médecin généraliste,
-  deux  ambulances  de  premiers  secours  dénommées  Véhicules  de  Premiers  Secours  à
Personnes  (VPSP)  de  la  Protection  Civile  du  Cantal  (antenne  de  Mauriac),  en  liaison
permanente avec le SAMU 15.
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-  une équipe de six secouristes dirigée par un chef  d’équipe,  pour assurer  la sécurité  des
concurrents et du public durant la manifestation.
Si  besoin  est,  l’équipe  de  secours  contactera  le  SAMU  15  pour  la  médicalisation  et
l’évacuation de victimes.
À la demande du SAMU 15, le Véhicule de Premiers Secours de la Protection Civile peut
assurer un transport non urgent de victimes vers un Centre Hospitalier, conformément à la
convention passée entre le SAMU 15, le SDIS et la Protection Civile du Cantal à condition
que la continuité du Dispositif Prévisionnel de Secours soit assurée.
-  une  zone plane  de  50m X 50 m pour  permettre  l’intervention  rapide  et  sécurisée  d’un
hélicoptère devra être matérialisée et ses coordonnées GPS devront être communiquées au
SAMU 15 et au SDIS 15 avant l’épreuve. Elle ne devra pas être accessible au public. Aucun
tissu, drapeau, cône de balisage, fil de fer, lignes électriques aériennes ne devra se trouver
dans cette zone.

Tout  le  personnel  de sécurité :  médecins,  secouristes,  signaleurs,  seront équipés  de tenues
adaptées au terrain, parfaitement visibles et reconnaissables avec la mention de la fonction
occupée sur le dos ou le brassard.

Dans le Cantal, les appels téléphoniques sur cette zone peuvent aboutir indifféremment sur les
centres de traitement de l’alerte de la Corrèze et du Cantal. La localisation géographique des
éventuels  accidents  et  la  retransmission  de  l’alerte  devront  faire  l’objet  d’une  attention
particulière.

Avant le début de la manifestation,  l’organisateur devra prendre contact  téléphoniquement
avec le CODIS au 112 ou au 04 71 46 82 73 afin de lui fournir le numéro de téléphone avec
lequel il peut être joint, et le numéro de téléphone du responsable du dispositif de sécurité
afin  que  le  CODIS  puisse  prévenir  ce  dernier  de  toute  demande  de  secours  sur  la
manifestation qui parviendrait directement aux sapeurs pompiers par l’intermédiaire du 18 ou
du 112.

Compte-tenu du relief des parcours très accidenté, l’organisateur devra être très attentif
aux moyens de communication mis en œuvre. Il devra contrôler les bonnes liaisons entre
les signaleurs, le médecin et le PC course.

Lors de l’alerte des secours extérieurs (sapeurs-pompiers) le lieu d’accident ainsi que le point
de rencontre seront précisément indiqués conformément au plan du parcours.

La  manifestation  devra  être  adaptée  ou  annulée  en  cas  d’évolution  des  conditions
météorologiques  ou  hydrologiques  pouvant  mettre  en  péril  la  sécurité  et  la  santé  des
participants.

ARTICLE 5 : Respect de l’environnement
L’organisateur devra prendre toutes dispositions utiles au respect de l’environnement.
- lorsque des forêts de collectivité relevant du régime forestier sont traversées, l’organisateur
devra impérativement disposer d’un accord formel et écrit du représentant du propriétaire (cas
des forêts sectionales Aynes, Peyrou, Doumis, Crouzit, Firmigoux, Bellauride, l’Herm sur la
commune de Chavignac).  En forêt  domaniale  de  Miers,  le  tracé  respectera  strictement  le
chemin rural.
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-  l’organisateur  sera  responsable  pénalement  et  civilement  de  tous  dégâts,  dommages,
infractions ou autres apportés aux biens ou personnes en forêt relevant du régime forestier.
- il lui sera interdit de procéder à quelque balisage sur les arbres.
- toute trace de la manifestation aura disparu du milieu forestier dans les 48 heures suivant la
manifestation (déchets, détritus, balises ou autres…). Afin de prévenir les dépôts sauvages de
quelque déchet, l’organisateur devra multiplier les dispositifs de collecte qui seront récupérés
dès achèvement de la manifestation.
-  sauf exception expresse,  le passage de véhicules motorisées  sur voies non ouvertes à la
circulation est interdit et sanctionable,
- toute entrée dans des parcelles forestières (au milieu des peuplements ou même sur des
sentes d’exploitation ou cloisonnement forestier) est totalement interdite.
- tout apport de feu est interdite
- en cas de présence de chiens, ils seront tenus en laisse avec interdiction d’entrer dans les
peuplements forestiers,
- toute réglementation applicable en matière de protection des espaces et des espèces devra
être respectée par l’organisateur,
- l’organisateur fait son affaire du respect de toute disposition réglementaire, en particulier en
cas de passage en zone Natura 2000.

En cas de dommages ou d’intervention quelconque ou d’action de nettoyage, la remise
en  état  sera  réalisée  aux  frais  de  l’organisateur  selon  les  modalités  fixées  par  le
propriétaire et l’ONF.

La forêt est un milieu de loisir et de travail. En conséquence, l’organisateur fait son affaire des
relations avec tous les autres, usagers, comme promeneurs, entreprises, chasseurs ou autre…. 

Par ailleurs,  ni  le propriétaire,  ni  le  gestionnaire  de forêts relevant  du régime forestier  ne
garantissent ni la pleine accessibilité, ni la sécurité sur les espaces concernés.

ARTICLE 6 – Service d’ordre
L’autorisation de l’épreuve peut être rapportée à tout moment par le commandant du service
d’ordre si le règlement particulier de l’épreuve et les conditions de sécurité édictées par le
présent arrêté ne se trouvent plus remplies ou si les mesures prévues pour la protection du
public et des concurrents de l’épreuve ne sont pas respectées (notamment le positionnement
des signaleurs).

ARTICLE 7   : Responsabilité civile
La responsabilité civile de l’État, du département, des communes et de leurs représentants est
expressément  dégagée  en  ce  qui  concerne  tous  les  risques  éventuels  et  notamment  les
conséquences  des  dommages  qui  pourraient  être  causés  aux  personnes  (y  compris  celles
participant au service d’ordre) ou aux biens, par le fait soit de l’épreuve, soit d’un accident
survenu au cours ou à l’occasion de l’épreuve.
Les organisateurs supporteront ces mêmes risques et seront assurés à cet effet auprès d’une
compagnie notoirement solvable par un contrat spécifiant qu’en aucun cas cette compagnie ne
pourra mettre en cause la responsabilité administrative.

5
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ARTICLE 8 : Contentieux
Cet arrêté peut être contesté dans un délai de 2 mois à compter de son affichage.
- soit par voie de recours gracieux auprès de M. le Préfet du Cantal, Préfecture du Cantal, BP
529 – 15005 Aurillac cedex,
- soit par voie de recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand, 6
cours Sablon, CS90129, 63033 Clermont-Ferrand cedex 1.

ARTICLE 9 : Exécution
Le sous-préfet de Saint-Flour, le maire de Chalvignac, le président du conseil départemental,
la  directrice  départementale  de la  cohésion sociale  et  de la  protection  des  populations,  le
commandant du groupement de gendarmerie du Cantal, le directeur du service départemental
d’incendie et de secours sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté, dont un exemplaire sera adressé à M. Étienne BARTHELEMY, à charge pour celui-ci
d’informer  tous  les  intervenants  de  cette  manifestation  de  l’ensemble  des  dispositions
contenues  dans  cet  arrêté,  qui  fera  l’objet  d’une  publication  au  Recueil  des  Actes
Administratifs de la Préfecture du Cantal.

Fait à Saint-Flour, le 03 février 2017
Pour le Préfet et par délégation,
Le sous-préfet,

Signé

Serge DELRIEU

6
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PRÉFET DU CANTAL 

Arrêté préfectoral n° 2017-122 du 9 février 2017
chargeant M. Serge DELRIEU, Sous-Préfet de Saint-Flour, d’assurer la suppléance 

de Mme Isabelle SIMA, Préfet du Cantal 
du vendredi 24 février à 18h00 au dimanche 26 février 2017 à 18h00 inclus 

Le Préfet du Cantal,

VU  la  loi  n°82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements,

VU le décret de M. le Président de la République en date du  13 octobre 2016 nommant Mme Isabelle
SIMA, Préfet du Cantal,

VU le décret de M. le Président de la République en date du 18 mars 2016 nommant M. Serge DELRIEU,
Sous-préfet de Saint-Flour,

VU le décret de M. le Président de la République en date du 6 septembre 2016 nommant M. Jean-Philippe
AURIGNAC, Secrétaire général de la Préfecture du Cantal,

CONSIDERANT  l’absence  concomitante  du  département  du  Préfet et  du  Secrétaire  général  de  la
Préfecture du vendredi 24 février à 18h00 au dimanche 26 février 2017 à 18h00 inclus,

SUR proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Cantal,

A R R E T E

ARTICLE 1er : M. Serge DELRIEU, Sous-Préfet de Saint-Flour est chargé d’assurer la suppléance des
fonctions de Préfet du Cantal du vendredi 24 février à 18h00 au dimanche 26 février 2017 à 18h00
inclus.
 
ARTICLE 2 : M. le Secrétaire Général de la préfecture du Cantal et M. Serge DELRIEU, Sous-Préfet de
Saint-Flour, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture.

    Le Préfet,
Signé

Isabelle SIMA
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PRÉFET DU CANTAL

Arrêté n° 2017 - 131 du 13 février 2017 
accordant délégations de signature de l’ordonnateur secondaire

à M. Jean-Philippe AURIGNAC, Secrétaire Général de la préfecture du Cantal
et à M. Jean-François BAUVOIS, Directeur des services du cabinet

ainsi qu’à certains de leurs collaborateurs

Le Préfet du Cantal,

VU l’article 72 de la Constitution,

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des départements et des régions,

VU la  loi  n°  2004-809 du 13 août  2004 modifiée  relative  aux  libertés  et  responsabilités
locales,

VU le code des marchés publics,

VU le  décret  n°  62-1587 du 29 décembre 1962 modifié  portant  règlement  général  sur  la
comptabilité publique,

VU le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et départements,

VU le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans
les services de l’État,

VU le décret de M. le Président de la République en date du 13 octobre 2016 nommant Mme
Isabelle SIMA, Préfet du Cantal,

VU le décret de M. le Président de la République en date du 6 septembre 2016 nommant M.
Jean-Philippe AURIGNAC, Secrétaire général de la Préfecture du Cantal,,

VU l'arrêté  de M. le  Ministre  de l'Intérieur  du 9 juillet  2014 désignant  M. Jean-François
BAUVOIS pour exercer les fonctions de directeur des services du cabinet du préfet du Cantal
à compter du 11 août 2014,

VU l’arrêté préfectoral n° 2014-1673 du 12 décembre 2014 portant organisation des services
de la Préfecture et des Sous-préfectures,

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2016-1298  du  9  novembre  2016  accordant  délégations  de
signature de l’ordonnateur secondaire à M. Jean-Philippe AURIGNAC, Secrétaire Général de
la préfecture du Cantal et à M. Jean-François BAUVOIS, Directeur des services du cabinet
ainsi qu’à certains de leurs collaborateurs,

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire général de la préfecture du Cantal,
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A R R E T E

ARTICLE  1  er :  Délégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Jean-Philippe  AURIGNAC,
Secrétaire général de la préfecture du Cantal,  pour  l’engagement,  la  mise en paiement,  la
liquidation des dépenses et l’exécution des recettes imputés sur les programmes du budget de
l’État suivants :
- 104 intégration et accès à la nationalité,
- 111 amélioration de la qualité de l’emploi et des relations du travail,
- 112 impulsion et coordination de la politique d’aménagement du territoire,
- 119 concours financiers aux collectivités territoriales et à leurs groupements ,
- 122 concours spécifiques et administration ,
- 129 coordination du travail gouvernemental,
- 148 fonction publique,
- 161 intervention des services opérationnels
- 176 police nationale,
- 207 sécurité et circulation routières,
- 216 conduite et pilotage des politiques de l’intérieur,
- 232 vie politique, cultuelle et associative,
- 303 immigration et asile,
- 307 administration territoriale,
- 309 entretiens des bâtiments de l’État,
- 333 moyens mutualisés des administrations déconcentrées,
- 723 CAS contributions aux dépenses immobilières,
-  754  contribution  à  l’équipement  des  collectivités  territoriales  pour  l’amélioration  des
transports en commun, la circulation et la sécurité routières,
- 832 CAS avances aux collectivités et établissements publics,
-  833  CAS  avances  sur  le  montant  des  impositions  revenant  aux  régions,  départements,
communes, établissements et divers organismes.
 

ARTICLE 2 :  En cas d’absence ou d’empêchement  de  M. Jean-Philippe AURIGNAC, la
présente délégation de signature est  donnée à  Mme Corinne MAFRA, chef du bureau des
moyens  et  de  la  logistique,  pour  l’engagement,  la  mise  en  paiement,  la  liquidation  des
dépenses et l’exécution des recettes gérées par son service, relevant des programmes de l’État
suivants, dont le montant est inférieur ou égal à 1500 € TTC :
- 176 police nationale,
- 216 conduite et pilotage des politiques de l’intérieur,
- 307 administration territoriale,hors titre 2
- 309 entretiens des bâtiments de l’État,
- 333 moyens mutualisés des administrations déconcentrées,
- 723 CAS contributions aux dépenses immobilières,
- 122 concours spécifiques et administration ,
- 129 coordination du travail gouvernemental,
- 161 intervention des services opérationnels.

La délégation de signature accordée à Mme MAFRA en cas d’absence de M. Jean-Philippe
AURIGNAC  ne  concerne  pas  les  centres  de  coût  « Résidence  Secrétaire  Général »  et
« Résidence Préfet ».
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En cas d’absence de M. Jean-Philippe AURIGNAC et de Mme Corinne MAFRA, délégation
de signature est accordée à :

- M. Alain LEMERCIER, adjoint au chef de bureau des moyens et de la logistique « Pôle
logistique»  ,  pour  l’engagement,  la  mise  en  paiement,  la  liquidation  des  dépenses  et
l’exécution des recettes gérées par son service relevant du programme 307 dont le montant est
inférieur  ou égal  à  1500 € TTC à l’exclusion  des  centres  de coût  « Résidence Secrétaire
Général » et « Résidence Préfet ».

-  M.  Michel DUBOIS,  adjoint  au  chef  de bureau  des  moyens  et  de  la  logistique  « Pôle
finances », pour l’engagement, la mise en paiement, la liquidation des dépenses et l’exécution
des recettes gérées par son service relevant des programmes 309, 333, 723,  122, 129, 161,
176 et 216 dont le montant est inférieur ou égal à 1500 € TTC .

ARTICLE  3 :  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Jean-Philippe  AURIGNAC,
délégation de signature est donnée à Mme Maryse CABROL, chef du bureau des ressources
humaines, pour l’engagement, la mise en paiement, la liquidation des dépenses et l’exécution
des recettes relevant des programmes 307 (titre 2 et « centre de coût formation »), 176 et 216
dont le montant est inférieur ou égal à 1500 € TTC.

En cas  d’absence  de  M.  Jean-Philippe  AURIGNAC et  de  Mme Maryse  CABROL,  Mme
Claudine LABIT, reçoit délégation de signature, pour l’engagement, la mise en paiement et la
liquidation des dépenses et l’exécution des recettes relevant du programme 307  (titre 2 et
« centre de coût formation »), 176 et 216 dont le montant est inférieur ou égal à 1500 € TTC

ARTICLE 4 :  En cas d’absence ou d’empêchement  de  M.  Jean-Philippe AURIGNAC,  la
présente  délégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Hervé  TARIOL,  chef  du  Service
interministériel  départemental  des  systèmes  d’information  et  de  communication,  pour
l’engagement,  la mise en paiement,  la liquidation des dépenses et  l’exécution des recettes
gérées par son service d’un montant inférieur ou égal à 1 500 € TTC relevant du programme
307 « centre de coût SIDSIC ».

En cas d’absence de M. Jean-Philippe AURIGNAC et de M. Hervé TARIOL, délégation de
signature est accordée à :
- M. Philippe GERARD, ingénieur SIC au service départemental des systèmes d’information
et de communication pour l’engagement, la mise en paiement, la liquidation des dépenses et
l’exécution des recettes gérées par son service relevant du programme 307 « centre de coût
SIDSIC » dont le montant est inférieur ou égal à 1500 € TTC.

ARTICLE  5 : En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de M.  Jean-Philippe  AURIGNAC,
secrétaire général de la préfecture du Cantal, délégation de signature est donnée à  M. Jean-
Pierre  TOURNADRE, Directeur  de  la  Réglementation  et  des  Libertés  publiques,  pour
l’engagement,  la mise en paiement,  la liquidation des dépenses et  l’exécution des recettes
gérées  par  ses  services  d’un  montant  inférieur  ou  égal  à  1 500 € TTC  relevant  des
programmes :
- 111 amélioration de la qualité de l’emploi et des relations du travail,
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- 232 vie politique, cultuelle et associative,
- 207 sécurité et circulation routières (uniquement pour les crédits destinés au fonctionnement
des commissions médicales et aux frais des visites médicales des candidats et conducteurs
handicapés physiques),
- 303 immigration et asile.

ARTICLE 6 : Délégation de signature est donnée à M. Jean-François BAUVOIS, Directeur
des services du cabinet, pour l’engagement, la mise en paiement et la liquidation des dépenses
et  l’exécution  des  recettes  d’un  montant  inférieur  ou  égal  à  1 500 € TTC  relevant  du
programme 307 (centre de coût « cabinet »).

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Jean-François  BAUVOIS,  la  délégation  de
signature conférée par le présent article sera exercée, dans la limite de 1 500 € TTC , par Mme
Françoise TRIQUET, chef du bureau du cabinet, à l’exception des dépenses liées à la gestion
de la résidence.

En cas d’absence ou d’empêchement simultanée de M. Jean-François BAUVOIS et de Mme
Françoise TRIQUET, la délégation de signature conférée par le présent article, sera exercée,
dans  la  limite  de  1 500 € TTC,  par  Mme  Marjorie  LAPORTE,  chef  du  bureau  de  la
communication interministérielle à l’exception des dépenses liées à la gestion de la résidence.

En cas d’absence ou d’empêchement simultanée de M. Jean-François BAUVOIS, de Mme
Françoise TRIQUET et de Mme Marjorie LAPORTE, la délégation de signature conférée par
le présent article, sera exercée, dans la limite de 1 500 € TTC, par Mme Maryse MAZIERES,
chef du service interministériel de défense et de protection civile à l’exception des dépenses
liées à la gestion de la résidence. 

Délégation de signature est également donnée, sans limite de montant, à M. Jean-François
BAUVOIS, Directeur des services du cabinet,  pour l’engagement,  la mise en paiement et la
liquidation des dépenses et l’exécution des recettes relevant des programmes suivants :
- 129 coordination du travail gouvernemental (MILDECA),
- 207 sécurité et circulation routières,
- 122 concours spécifiques et administration (action 5 : Fonds interministériel de prévention
de la délinquance ).

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-François BAUVOIS, délégation de signature
est accordée, dans la limite de 1 500 € TTC à M. Jean-Marc CAZAUBON, chef de l’U.S.E.R
pour l’engagement,  la  mise en paiement  et  la  liquidation des dépenses  et  l’exécution des
recettes  des crédits du programme 207 « sécurité et circulation routières » ainsi que, dans la
limite  de 1 500 € TTC à M. Frédéric FOURNIER, délégué au permis  de conduire et  à  la
sécurité routière de la Haute-Loire et du Cantal, pour l’engagement, la mise en paiement et la
liquidation des dépenses et l’exécution des recettes relevant du programme 207 « action 3 :
organisation des examens du permis de conduire ».

ARTICLE 7 :  Les dispositions de l’arrêté préfectoral n° 2016-1298 du 9 novembre 2016
accordant  délégations  de  signature  de  l’ordonnateur  secondaire  à  M.  Jean-Philippe
AURIGNAC, Secrétaire Général de la préfecture du Cantal et à M. Jean-François BAUVOIS,
Directeur des services du cabinet ainsi qu’à certains de leurs collaborateurs, sont abrogées.
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ARTICLE 8: Le Secrétaire Général de la préfecture et le Directeur des services du cabinet
sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs
de la préfecture.

Le Préfet,
Signé

Isabelle SIMA
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7

PRÉFET DU CANTAL

Arrêté n° 2017 - 132 du 13 février 2017
portant délégation de signature à M. Jean-François BAUVOIS

Directeur des services du cabinet du Préfet du Cantal
et à certains de ses collaborateurs

Le Préfet du Cantal,

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des départements et des régions,

VU la  loi  n°  2004-809 du 13 août  2004 modifiée  relative  aux  libertés  et  responsabilités
locales,

VU le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements,

VU le décret de M. le Président de la République en date du 13 octobre 2016 nommant Mme
Isabelle SIMA, Préfet du Cantal,

VU le décret de M. le Président de la République en date du 6 septembre 2016 nommant M.
Jean-Philippe AURIGNAC, Secrétaire général de la Préfecture du Cantal,

VU l'arrêté  de M. le  Ministre  de l'Intérieur  du 9 juillet  2014 désignant  M. Jean-François
BAUVOIS pour exercer les fonctions de directeur des services du cabinet du préfet du Cantal
à compter du 11 août 2014,

VU l’arrêté préfectoral n° 2014-1673 du 12 décembre 2014 portant organisation des services
de la Préfecture et des Sous-préfectures,

VU l’arrêté  de M. le Ministre de l'Intérieur du 12 juillet 2016, portant réintégration dans le
corps des délégués au permis de conduire et à la sécurité routière après détachement, de M.
Frédéric FOURNIER, à compter du 1er septembre 2016,

VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1298 du 9 novembre 2016 portant délégation de signature à
M. Jean-François  BAUVOIS,  Directeur  des  services  du  cabinet  du  Préfet  du  Cantal  et  à
certains de ses collaborateurs,

Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Cantal,

1
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A R R E T E

ARTICLE 1  er : Délégation de signature est donnée à M. Jean-François BAUVOIS, directeur
des services du cabinet du Préfet du Cantal, à l'effet de signer, tous arrêtés, actes administratifs
ou documents, dans le cadre des attributions relevant du cabinet du préfet du Cantal et des
services rattachés au cabinet, à l'exception des réquisitions de la force armée et des arrêtés
d’hospitalisation  d’office  et   des  documents  correspondants  à  l'exercice  des  compétences
réservées aux membres du corps préfectoral.

ARTICLE 2 : En matière de police générale, délégation est également donnée à M. Jean-
François BAUVOIS, directeur des services du cabinet du Préfet du Cantal, à l'effet de signer :

1 – les arrêtés portant  suspension du permis  de conduire pris  à la  suite  d’une mesure de
rétention  immédiate  prévue  à  l’article  78  de  la  Loi  n°2011-267  du  14  mars  2011
d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure ainsi qu’aux
articles L224-1 et L224-2 modifiés du code de la route,

2 – les arrêtés procédant à titre provisoire à l’immobilisation et à la mise en fourrière des
véhicules selon la procédure prévue à l’article 84 de la Loi n°2011-267 du 14 mars 2011
d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure ainsi qu’à
l’article L325-1-2 du code de la route,

3 - les mesures administratives prévues aux articles L 224-7 et L 224-8 du Code de la Route,

4 - en matière d’activités privées de sécurité, la suspension et le retrait des autorisations en cas
d’urgence et en raison de troubles à l’ordre public pour la carte professionnelle, l’agrément
des dirigeants et l’autorisation des entreprises,

ARTICLE 3 :  En matière  de police de la  circulation  et  de réglementation  du permis  de
conduire, délégation de signature est  donnée à M. Jean-François BAUVOIS, directeur des
services du cabinet du Préfet du Cantal, à l'effet de signer dans le cadre de ses attributions et
compétences, les décisions suivantes et les contentieux correspondants :

POLICE DE LA CIRCULATION

Pouvoirs généraux de police Articles R.411-1 à 9 de Code de la Route

Autorisations individuelles de transports 
exceptionnels. I

Articles R.433-1 à 6, R435-1 et R436-1 
du Code de la Route

Interdiction ou réglementation de circulation 
temporaires

Articles R.411-18 et R411-21-1 du Code 
de la Route

Barrières de dégel : réglementation de la circulation Article R411-20 du Code de la Route

Délivrance des autorisations exceptionnelles de 
circulation des transports routiers de marchandises 
pendant les périodes réglementées.

Arrêté du 2 mars 2015

Avis sur les dérogations aux interdictions de circuler 
pendant les périodes réglementées délivrées aux 
transports de marchandises par le Préfet d’un autre 
département

Arrêté du 2 mars 2015 (article 5.II)

Réglementation de la circulation sur les ponts Article R422-4 du Code de la Route

2
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Circulation d’ensemble de véhicules comprenant une 
ou plusieurs remorques

Article R433-8 du Code de la Route

Autorisations d’utilisation des pneus à crampons par 
des véhicules d’un P.T.C. supérieur à 3,5 T dans le 
cadre des autorisations ministérielles

Article R314-3 à 7 du Code de la Route

Émission des avis pour l’instruction des autorisations 
de transports exceptionnels

Article R433-2 du Code de la Route

Limitation de vitesse en et hors agglomération Article R413-1 à 3 du Code de la route 

Régime de priorité Article R415-8 du Code de la route 

Avis sur la police de la circulation relatifs aux voies 
classées à grande circulation lorsque ce sont des 
routes départementales ou des voies communales

Article R411-8 du Code de la route 

REGLEMENTATION GENERALE : PERMIS DE CONDUIRE

Autorisations d'enseigner la conduite des véhicules à 
moteur et la sécurité routière

Articles R212-1 à 5 du Code de la Route

Délivrance des agréments des établissements 
d'enseignement 

Articles R213-1 à 8 du Code de la Route

Signature des conventions d’autorisation des auto-
écoles dans le cadre du permis à 1 €/jour.

Décret n° 2005-1225 du 29 septembre 
2005 

ARTICLE 4 : Dans le domaine de la sécurité civile : il est donné délégation de signature à
M. Jean-François BAUVOIS, directeur des services du cabinet du Préfet du Cantal, pour les
affaires relevant de la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité et
des sous-commissions départementales de sécurité dont il assure la présidence.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Philippe AURIGNAC, secrétaire général de
la Préfecture du Cantal, sous-préfet de l’arrondissement d’Aurillac, il est donné délégation de
signature  à  M. Jean-François  BAUVOIS,  directeur  des  services  du  cabinet  du  Préfet  du
Cantal, pour les affaires relevant de la commission de sécurité de l’arrondissement d’Aurillac
lorsqu’il en assure la présidence.

ARTICLE 5 :  En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-François BAUVOIS, il est
donné délégation de signature à Mme Françoise TRIQUET, chef du bureau du cabinet, pour ce
qui concerne les matières énumérées à l’article 3 du présent arrêté.

Dans ces mêmes conditions, il est  également donné délégation à Mme Françoise TRIQUET,
chef du bureau du cabinet, à l’effet de signer, dans le cadre des attributions relevant du bureau
du cabinet du Préfet du Cantal,  les communications,  les demandes et les transmissions de
renseignements.

ARTICLE 6     : En cas d'absence ou d'empêchement  de M. Jean-François BAUVOIS et de
Mme Françoise TRIQUET, chef du bureau du cabinet, délégation de signature est donnée à
Mme Liliane BOURBON, adjointe au chef du bureau du cabinet, à l’effet de signer, dans le
cadre des attributions relevant du bureau du cabinet du Préfet du Cantal, les communications,
les demandes et les transmissions de renseignements.
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ARTICLE 7     : En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-François BAUVOIS, de Mme
Françoise TRIQUET, chef du bureau du cabinet, et de Mme Liliane BOURBON, adjointe au
chef du bureau du cabinet, délégation de signature est donnée à Mme Marjorie LAPORTE,
chef du bureau de la communication interministérielle, à l’effet de signer, dans le cadre des
attributions  relevant  du  bureau  du  cabinet  du  Préfet  du  Cantal,  les  communications,  les
demandes et les transmissions de renseignements.

ARTICLE 8 :En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-François BAUVOIS, de Mme
Françoise TRIQUET, chef du bureau du cabinet,  de Mme Liliane BOURBON, adjointe au
chef  du  bureau  du  cabinet, et  de  Mme  Marjorie  LAPORTE,  chef  du  bureau  de  la
communication  interministérielle,  délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  Maryse
MAZIERES, chef du service interministériel de défense et de protection civile, à l’effet de
signer, dans le cadre des attributions relevant du bureau du cabinet du Préfet du Cantal, les
communications, les demandes et les transmissions de renseignements.

ARTICLE 9: En cas d'absence ou d'empêchement  de M. Jean-François  BAUVOIS et  de
Mme Françoise TRIQUET, chef du bureau du cabinet, de Mme Liliane BOURBON, adjointe
au  chef  de  bureau  du  cabinet,  de  Mme  Marjorie  LAPORTE,  chef  du  bureau  de  la
communication  interministérielle,  et  de  Mme  Maryse  MAZIERES,  chef  du  service
interministériel  de  défense  et  de  protection  civile,  délégation  est  donnée  à  M.  Alexandre
GRIC, adjoint au chef du service interministériel de défense et de protection civile à l’effet de
signer, dans le cadre des attributions relevant du bureau du cabinet du Préfet du Cantal, les
communications, les demandes et les transmissions de renseignements.

ARTICLE 10     : En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-François BAUVOIS et de
Mme Françoise TRIQUET, chef du bureau du cabinet, délégation de signature est donnée à M.
Jean-Marc CAZAUBON chef du pôle de sécurité routière, pour ce qui concerne les matières
énumérées à l’article 3 du présent arrêté, concernant la «  police de la circulation ».

ARTICLE 11     :  En cas  d’absence ou d’empêchement  de M. Jean-François  BAUVOIS, la
délégation prévue à l’article 3 en matière de « réglementation générale: permis de conduire »
est  exercée  par  M.  Frédéric  FOURNIER,  délégué au  permis  de  conduire  et  à  la  sécurité
routière de la Haute-Loire et du Cantal.

ARTICLE 12     : En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-François BAUVOIS et de M.
Frédéric FOURNIER, délégué au permis de conduire et à la sécurité routière de la Haute-
Loire et du Cantal, délégation de signature est donnée à Mme Katy TOURET, inspecteur du
permis  de conduire et  de la sécurité  routière du Cantal  pour ce qui concerne les matières
énumérées à l'article 3 en matière de « réglementation générale: permis de conduire » .

ARTICLE 13     : En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-François BAUVOIS, il est
donné délégation de signature à Mme Maryse MAZIERES, chef du service interministériel de
défense  et  de  protection  civile  pour  les  affaires  relevant  des  sous-commissions
départementales de sécurité et de la commission d’arrondissement pour la sécurité des terrains
de camping et de stationnement des caravanes lorsqu’elle en assure la présidence .

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Jean-Philippe  AURIGNAC,  sous-préfet  de
l’arrondissement  d’Aurillac  et  de M. Jean-François  BAUVOIS, il  est  donné délégation  de
signature  à  Mme Maryse  MAZIERES,  chef  du  service  interministériel  de  défense  et  de
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protection civile, pour les affaires relevant de la commission de sécurité de l’arrondissement
d’Aurillac lorsqu’elle en assure la présidence.

Dans ces mêmes conditions, il est également donné délégation à Mme Maryse MAZIERES à
l’effet de signer la correspondance générale, à l’exception des circulaires et des instructions de
base, relevant des attributions du service interministériel de défense et de protection civile.

ARTICLE 14: En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-François BAUVOIS et de
Mme Maryse MAZIERES, il est donné délégation de signature à M. Alexandre GRIC, adjoint
du chef du service interministériel de défense et de protection civile pour les affaires relevant
des sous-commissions départementales de sécurité et de la commission d’arrondissement pour
la sécurité des terrains de camping et de stationnement des caravanes lorsqu’il en assure la
présidence.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Jean-Philippe  AURIGNAC,  sous-préfet  de
l’arrondissement d’Aurillac, de M. Jean-François BAUVOIS et de Mme Maryse MAZIERES,
il  est  donné  délégation  de  signature  à  M.  Alexandre  GRIC,  adjoint  du  chef  du  service
interministériel de défense et de protection civile, pour les affaires relevant de la commission
de sécurité de l’arrondissement d’Aurillac lorsqu’il en assure la présidence.

Dans les mêmes conditions, il est également donné délégation à M. Alexandre GRIC à l’effet
de signer la correspondance générale, à l’exception des circulaires et des instructions de base,
relevant des attributions du service interministériel de défense et de protection civile.

ARTICLE 15   :  Mme Christine  BARBEROT, secrétaire  administrative  de classe normale,
service interministériel de défense et de protection civile est autorisée à assurer la présidence
de  la  commission  de  sécurité  de  l’arrondissement  d’Aurillac  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement de M. Jean-Philippe AURIGNAC, sous-préfet de l’arrondissement d’Aurillac,
de M. Jean-François BAUVOIS, de Mme Maryse MAZIERES et de M. Alexandre GRIC.

ARTICLE 16 : En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-François BAUVOIS, de Mme
Maryse MAZIERES et de M. Alexandre GRIC,  délégation de signature est donnée à  Mme
Françoise  TRIQUET,  chef  du  bureau  du  cabinet,  pour  les  affaires  relevant  des  sous-
commissions départementales de sécurité lorsqu’il en assure la présidence.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Jean-Philippe  AURIGNAC,  sous-préfet  de
l’arrondissement d’Aurillac, de M. Jean-François BAUVOIS, de Mme Maryse MAZIERES,
de  M.  Alexandre  GRIC  et  de  Mme  Christine  BARBEROT,  il  est  donné  délégation  de
signature à Mme Françoise TRIQUET , chef du bureau du cabinet, pour les affaires relevant
de la commission de sécurité de l’arrondissement d’Aurillac lorsqu’il en assure la présidence.

Dans les mêmes conditions, il est également donné délégation à  Mme Françoise TRIQUET,
chef du bureau du cabinet, à l’effet de signer la correspondance générale, à l’exception des
circulaires et des instructions de base, relevant des attributions du service interministériel de
défense et de protection civile.

ARTICLE 17: En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-François BAUVOIS, de Mme
Maryse MAZIERES , de M. Alexandre GRIC et de Mme Françoise TRIQUET, délégation de
signature  est  donnée  à  Mme  Marjorie  LAPORTE,  chef  du  bureau  de  la  communication
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interministérielle, pour les affaires relevant des sous-commissions départementales de sécurité
lorsqu’elle en assure la présidence.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Jean-Philippe  AURIGNAC,  sous-préfet  de
l’arrondissement d’Aurillac, de M. Jean-François BAUVOIS, de Mme Maryse MAZIERES,
de M. Alexandre GRIC,de Mme Christine BARBEROT et de Mme Françoise TRIQUET, il est
donné  délégation  de  signature  à  Mme  Marjorie  LAPORTE,  chef  du  bureau  de  la
communication interministérielle, pour les affaires relevant de la commission de sécurité de
l’arrondissement d’Aurillac lorsqu’elle en assure la présidence.

Dans les mêmes conditions, il est également donné délégation à Mme Marjorie LAPORTE,
chef du bureau de la communication interministérielle, à l’effet de signer la correspondance
générale, à l’exception des circulaires et des instructions de base, relevant des attributions du
service interministériel de défense et de protection civile.

ARTICLE   18     : Lorsqu’il assure le service de permanence, délégation de signature est donnée
à  M.  Jean-François  BAUVOIS pour  l'ensemble  du  département  à  l'effet  de  prendre  toute
décision nécessitée par une situation d'urgence.

ARTICLE    19     : Sont  abrogées  les  dispositions  de  l’arrêté  préfectoral  n°2016-1298  du  9
novembre 2016 portant délégation de signature à M. Jean-François BAUVOIS, Directeur des
services du cabinet du Préfet du Cantal et à certains de ses collaborateurs.

ARTICLE   20: Le Secrétaire général de la préfecture du Cantal et le Directeur des services du
cabinet sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Cantal.

Le Préfet,
Signé,

Isabelle SIMA
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PRÉFET DU CANTAL 

Arrêté préfectoral n° 2017-133 du 13 février 2017 
chargeant M. Serge DELRIEU, Sous-Préfet de Saint-Flour

d’assurer la suppléance des fonctions de Sous-Préfet de Mauriac
du vendredi 17 février 2017 à 18 H 00 jusqu’au lundi 27 février 2017 à 18 H 00

Le Préfet du Cantal,

VU  la  loi  n°82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements,

VU le décret de M. le Président de la République en date du  13 octobre 2016 nommant Mme Isabelle
SIMA, Préfet du Cantal,

VU le décret de M. le Président de la République en date du 25 septembre 2015 nommant Mme Sibylle
SAMOYAULT, Sous-Préfète de Mauriac, 

VU le décret de M. le Président de la République en date du 18 mars 2016 nommant M. Serge DELRIEU,
Sous-Préfet de Saint-Flour,

Considérant  l’absence  du  département  de  Mme Sibylle  SAMOYAULT,  Sous-Préfète  de  Mauriac, du
vendredi 17 février 2017 à 18 H 00 jusqu’au lundi 27 février 2017 à 18 H 00

SUR proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Cantal,

A R R E T E

ARTICLE 1  er  : M. Serge DELRIEU, Sous-préfet de Saint-Flour,  est chargé d’assurer la suppléance de
Mme Sibylle SAMOYAULT, Sous-Préfète de Mauriac du vendredi 17 février 2017 à 18 H 00 jusqu’au
lundi 27 février 2017 à 18 H 00

ARTICLE 2 : M. le Secrétaire Général de la préfecture du Cantal et M. le Sous-Préfet de Saint-Flour
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture.

Le Préfet,
    Signé,

  Isabelle SIMA 
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PRÉFET DU CANTAL 

Arrêté préfectoral n°2017-123 du 9 février 2017
chargeant Mme Sibylle SAMOYAULT, Sous-Préfet de Mauriac, d’assurer la suppléance 

de Mme Isabelle SIMA, Préfet du Cantal 
du vendredi 3 mars à 18h00 au lundi 6 mars 2017 à 8h00 inclus

Le Préfet du Cantal,

VU  la  loi  n°82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements,

VU le décret de M. le Président de la République en date du  13 octobre 2016 nommant Mme Isabelle
SIMA, Préfet du Cantal,

VU le décret de M. le Président de la République en date du 25 septembre 2015 nommant Mme Sybille
SAMOYAULT  Sous-préfet de Mauriac,

VU le décret de M. le Président de la République en date du 6 septembre 2016 nommant M. Jean-Philippe
AURIGNAC, Secrétaire général de la Préfecture du Cantal,

CONSIDERANT  l’absence  concomitante  du  département  du  Préfet et  du  Secrétaire  général  de  la
Préfecture du vendredi 3 mars à 18h00 au lundi 6 mars 2017 à 8h00 inclus,

SUR proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Cantal,

A R R E T E

ARTICLE 1er : Mme Sybille SAMOYAULT, Sous-Préfet de Mauriac est chargé d’assurer la suppléance
des fonctions de Préfet du Cantal du vendredi 3 mars à 18h00 au lundi 6 mars 2017 à 8h00 inclus.
 
ARTICLE 2 : M. le Secrétaire Général de la préfecture du Cantal et Mme Sybille SAMOYAULT , Sous-
Préfet de Mauriac, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

    Le Préfet,

Signé

Isabelle SIMA
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PRÉFET DU CANTAL 

Arrêté préfectoral n° 2017- 134 du 13 février 2017
chargeant  Mme Sibylle SAMOYAULT, Sous-Préfète de Mauriac

d’assurer la suppléance des fonctions de Sous Préfet de Saint-Flour
du mardi 28 février 2017 au lundi 6 mars 2017 à 8 H 00  

Le Préfet du Cantal,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU  la  loi  n°82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements,

VU le décret de M. le Président de la République en date du 18 septembre 2014 nommant M. Richard
VIGNON, Préfet du Cantal,

VU le décret de M. le Président de la République en date du 25 septembre 2015 nommant Mme Sibylle
SAMOYAULT, Sous-Préfète de Mauriac, 

VU le décret de M. le Président de la République en date du 18 mars 2016 nommant M. Serge DELRIEU,
Sous-préfet de Saint-Flour,

Considérant l’absence du département de  M. Serge DELRIEU, Sous-préfet de Saint-Flour, du mardi 28
février 2017 au lundi 6 mars 2017 à 8 H 00  

SUR proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Cantal,

A R R E T E

ARTICLE  1  er  : Mme  Sibylle  SAMOYAULT,  Sous-Préfète  de  Mauriac  est  chargée  d’assurer  la
suppléance de M. le Sous Préfet de Saint-Flour du mardi 28 février 2017 au lundi 6 mars 2017 à 8 H 00  

ARTICLE 2 : M. le Secrétaire Général de la préfecture du Cantal et Mme la Sous-préfète de Mauriac
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture.

Le Préfet,
   Signé,

  Isabelle Sima 
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PRÉFET DU CANTAL 

Arrêté préfectoral n°2017- 135 du 13 février 2017 
chargeant Mme Sibylle SAMOYAULT, Sous-Préfet de Mauriac, d’assurer la suppléance 

de Mme Isabelle SIMA, Préfet du Cantal 
le mercredi 1er mars 2017 

Le Préfet du Cantal,

VU  la  loi  n°82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements,

VU le décret de M. le Président de la République en date du  13 octobre 2016 nommant Mme Isabelle
SIMA, Préfet du Cantal,

VU le décret de M. le Président de la République en date du 25 septembre 2015 nommant Mme Sybille
SAMOYAULT  Sous-préfet de Mauriac,

VU le décret de M. le Président de la République en date du 6 septembre 2016 nommant M. Jean-Philippe
AURIGNAC, Secrétaire général de la Préfecture du Cantal,

CONSIDERANT  l’absence  concomitante  du  département  du  Préfet et  du  Secrétaire  général  de  la
Préfecture le mercredi 1er mars 2017,                                                            

SUR proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Cantal,

A R R E T E

ARTICLE 1er : Mme Sybille SAMOYAULT, Sous-Préfet de Mauriac est chargé d’assurer la suppléance
des fonctions de Préfet du Cantal le mercredi 1er mars 2017.
 
ARTICLE 2 : M. le Secrétaire Général de la préfecture du Cantal et Mme Sybille SAMOYAULT , Sous-
Préfet de Mauriac, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

    Le Préfet,
Signé,

Isabelle SIMA
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PRÉFET DU CANTAL

COMMUNE DE LADINHAC
Section de Vachandou

Arrêté n° 2017-0098 du 26 janvier 2017
 portant transfert à la commune

des biens, droits et obligations appartenant à la section.

LE PREFET DU CANTAL, 

VU le livre IV, titre 1er du code général des collectivités territoriales relatif à la section de
commune,

VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1326 en date du 9 novembre 2016, portant délégation
de signature à M. Serge DELRIEU, Sous-Préfet de Saint-Flour,

VU les dispositions contenues dans l’article L.2411-12-1 du code général des collectivités
territoriales modifié par la loi n° 2013-428 du 27 mai 2013 modernisant le régime des sections
de commune, qui permettent au représentant de l’État de prononcer le transfert à la commune,
des biens droits et obligations d’une section de communes, sur demande du conseil municipal,
lorsque notamment, il n'existe plus de membres de la section de commune,

VU  la délibération du conseil  municipal de Ladinhac du 25 octobre 2016, reçue dans les
services de la sous-préfecture le 3 novembre 2016, demandant le transfert à la commune des
biens, droits et obligations appartenant à la section de Vachandou,

VU le relevé de propriété reçu le 3 novembre 2016,

Considérant que la demande présentée par le conseil municipal de la commune de 
Ladinhac  répond  aux  conditions  fixées  par  l’article  L.2411-12-1  du  code  général  des
collectivités territoriales, notamment celles du 4ème alinéa,

Considérant que la section de Vachandou ne compte plus de membres,

Considérant que le transfert permettrait l’aboutissement d’opérations d’intérêt public et une
gestion simplifiée pour la commune, 

Sur proposition de M. le sous-préfet de Saint-Flour,

A R R E T E

Article 1er : Les biens, droits et obligations de la section de Vachandou sont transférés à la
commune de Ladinhac.
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Article 2 : Les biens immobiliers sus indiqués sont les suivants :

section n° lieu-dit contenance

D 0581 Vachandou 2 a 16 ca

Article 3 : Le transfert des dits biens, droits et obligations met fin à l’existence de la section.

Article 4 : La commune de Ladinhac sera chargée d’assurer la publicité foncière obligatoire auprès
des services des hypothèques.

Article 5 : M. le sous-préfet de Saint-Flour et M. le maire de Ladinhac sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui fera l'objet d'une insertion au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Cantal.

Article 6 : Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois après sa publication soit
par recours gracieux auprès du préfet du Cantal, soit par recours contentieux auprès du tribunal
administratif de Clermont-Ferrand.

 
Pour le préfet, par délégation

Le Sous-Préfet de Saint-Flour,

signé

Serge DELRIEU
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PRÉFET DU CANTAL

COMMUNE DE LADINHAC
Section de Fraquier

Arrêté n° 2017-0101 du 27 janvier 2017
complétant l’arrêté n° 2015-0716 du 18 juin 2015

 portant transfert à la commune
des biens, droits et obligations appartenant à la section.

LE PREFET DU CANTAL, 

VU le livre IV, titre 1er du code général des collectivités territoriales relatif à la section de
commune,

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2016-1326  du  9  novembre  2016,  portant  délégation  de
fonctions de sous-Préfet de Saint-Flour,

VU les dispositions contenues dans l’article L.2411-12-1 du code général des collectivités
territoriales modifié par la loi n° 2013-428 du 27 mai 2013 modernisant le régime des sections
de commune, qui permettent au représentant de l’État de prononcer le transfert à la commune,
des biens droits et obligations d’une section de communes, sur demande du conseil municipal,
lorsque notamment, depuis plus de trois années consécutives, les impôts ont été payés sur le
budget communal ou admis en non-valeur,

VU les dispositions contenues dans l'article 1401 du code général des impôts modifié par la
loi  n°  2013-428  du  27  mai  2013  modernisant  le  régime  des  sections  de  commune,  qui
précisent que « la taxe due pour des terrains qui ne sont communs qu'à certaines portions des
habitants d'une commune est acquittée par la section de commune »,

VU l’arrêté n° 2015-0716 du 18 juin 2015 portant transfert à la commune des biens, droits et
obligations appartenant à la section de Fraquier ;

VU la délibération du conseil municipal de Ladinhac en date du 19 novembre 2015 reçue dans
les services de la sous-préfecture le 24 novembre 2015, demandant le transfert à la commune
des  biens,  droits  et  obligations  appartenant  à  la  section  de  Fraquier  et  indiquant  que  la
commune acquitte les taxes foncières relatives à ces biens depuis plus de trois ans,

VU le relevé de propriété reçu le 24 novembre 2015,

VU l’attestation établie, en date du 10 décembre 2015 par le comptable public, responsable de
la  trésorerie  de Montsalvy dont  dépend  la  commune  de  Ladinhac,  indiquant  que  la  taxe
foncière des propriétés non bâties concernant les habitants de Fraquier commune de Ladinhac,
fait l'objet depuis plus de 3 ans d'un règlement par la collectivité,

Considérant que la demande présentée par le conseil municipal de la commune de Ladinhac
répond  aux  conditions  fixées  par  l’article  L.2411-12-1  du  code  général  des  collectivités
territoriales, notamment celles du 1er alinéa,
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Considérant que les charges de la section sont supportées par la commune,

Considérant que la section de Fraquier ne compte plus de membres,

Considérant que l’arrêté  n°  2015-0716 du 18 juin 2015 était  incomplet,  notamment dans  la
désignation des biens immobiliers,

Considérant que le transfert permettrait une gestion simplifiée pour la commune, 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète de Mauriac, Sous-Préfète de Saint-Flour par suppléance,

A R R E T E

Article 1er : Les dispositions de l’arrêté n° 2015-0716 du 18 juin 2015 sont complétées par les
dispositions suivantes :

Les biens immobiliers sus indiqués sont les suivants :

section n° lieu-dit contenance

C 0556 Fraquier 1 a 35 ca

C 0883 Fraquier    7 a 13 ca 

Article 2 :  La commune de Ladinhac sera chargée d’assurer la publicité foncière obligatoire
auprès des services des hypothèques.

Article 3: M. le Sous-Préfet de Saint-Flour, et M. le maire de Ladinhac sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui fera l'objet d'une insertion au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Cantal.

Article 4 : Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois après sa publication
soit  par  recours  gracieux auprès  du préfet  du Cantal,  soit  par  recours  contentieux auprès  du
tribunal administratif de Clermont-Ferrand.

 
P/le Préfet et par délégation

Le Sous-Préfet de Saint-Flour,

signé

     Serge DELRIEU
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PRÉFET DU CANTAL

COMMUNE DE THIÉZAC
Section de Thiézac

Arrêté n° 2017-0096 du 25 janvier 2017 
complétant l’arrêté n° 2015-1153 du 9 septembre 2015

 portant transfert à la commune
des biens, droits et obligations appartenant à la section.

LE PREFET DU CANTAL, Chevalier de la Légion d’Honneur, Officier de l’Ordre National
du Mérite,

VU le livre IV, titre 1er du code général des collectivités territoriales relatif à la section de
commune,

VU l’arrêté  préfectoral  n°2016-1326  du  9  novembre  2016  portant  délégation  de
signature à M. Serge DELRIEU, Sous-Préfet de Saint-Flour,

VU les dispositions contenues dans l’article L.2411-12-1 du code général des collectivités
territoriales modifié par la loi n° 2013-428 du 27 mai 2013 modernisant le régime des sections
de commune, qui permettent au représentant de l’État de prononcer le transfert à la commune,
des biens droits et obligations d’une section de communes, sur demande du conseil municipal,
lorsque notamment, depuis plus de trois années consécutives, les impôts ont été payés sur le
budget communal ou admis en non-valeur,

VU les dispositions contenues dans l'article 1401 du code général des impôts modifié par la
loi  n°  2013-428  du  27  mai  2013  modernisant  le  régime  des  sections  de  commune,  qui
précisent que « la taxe due pour des terrains qui ne sont communs qu'à certaines portions des
habitants d'une commune est acquittée par la section de commune »,

VU l’arrêté n° 2015-1153 du 9 septembre 2015 portant transfert à la commune de Thiézac des
biens, droits et obligations appartenant à la section de Thiézac ;

VU la délibération du conseil municipal de Thiézac n° DE 2016-48, en date du 30 juin 2016,
reçue dans les services de la sous-préfecture le 22 juillet 2016, demandant le transfert à la
commune, biens, droits et obligations appartenant à la section de Thiézac et indiquant que la
commune acquitte les taxes foncières relatives à ces biens depuis plus de trois ans,

VU le relevé de propriété reçu le 22 juillet 2015,

VU l’attestation établie, en date du 31 juillet 2015, par le comptable public chef de poste du
centre des finances publiques de Vic-sur-Cère dont dépend la commune de Thiézac, indiquant
que  la  taxe  foncière  des  propriétés  concernant  les  habitants  de  la  section  de  Thiézac,
commune de Thiézac, fait l'objet depuis plus de 3 ans d'un règlement par la collectivité,
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Considérant que la demande présentée par le conseil  municipal  de la  commune de Thiézac
répond  aux  conditions  fixées  par  l’article  L.2411-12-1  du  code  général  des  collectivités
territoriales, notamment celles du 1er alinéa,

Considérant que la parcelle AP 0093 classée bien non délimité, d’une surface de 3 ha 51 a 63 ca
n’a pas fait l’objet du transfert de propriété dans l’arrêté de transfert en date du 9 septembre
2015 ;

Considérant que les charges de la section sont supportées par la commune,

Considérant  que le  transfert  permettrait  l’aboutissement  d’opérations d’intérêt  public  et  une
gestion simplifiée pour la commune, 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète de Saint-Flour, par suppléance,

A R R E T E

Article  1er : Les  biens,  droits  et  obligations  de  la  section  de  Thiézac  sont  transférés  à  la
commune de Thiézac.

Article 2 : Les biens immobiliers sus indiqués sont les suivants :

section n° lieu-dit contenance

AP 0093 Propriétaires du BND 236
(bien non délimité)

3 ha 51 a 63 ca

Article 3 : La commune de Thiézac, nouveau propriétaire, et le propriétaire privé seront chargés
de lever les difficultés liées à la delimitation des propriétés respectives, par l’élaboration d’un
document d’arpentage.

Article 4 : Le transfert des dits biens, droits et obligations met fin à l’existence de la section.

Article  5 :  La commune de Thiézac  sera chargée  d’assurer  la  publicité  foncière obligatoire
auprès des services des hypothèques.

Article 6 : M. le Sous-Préfet de Saint-Flour et M. le Maire de Thiézac sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui fera l'objet d'une insertion au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Cantal.

Article 7 : Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois après sa publication
soit  par recours  gracieux auprès du préfet  du Cantal,  soit  par recours contentieux auprès du
tribunal administratif de Clermont-Ferrand.

P/le préfet et par délégation
Le Sous-Préfet de Saint-Flour,

signé

Serge DELRIEU

Préfecture du Cantal - 15-2017-01-25-009 - Commune de Thiezac, section de Thiezac
Arrêté n° 2017-0096 du 25 janvier 2017 complétant l'arrêté n° 2015-1153 du 9 septembre 2015 portant transfert à la commune des biens, droits et obligations
appartenant à la section

74



 
 

PREFECTURE DU CANTAL 

 

 

ARRETE n° 2017-82 du 24 janvier 2017 
 

Modifiant  
 

l’ARRETE n° 2016 - 1444 du 05 décembre 2016  

 

Accordant la Médaille d’Honneur du Travail à l’occasion de la  

PROMOTION DU 1
er

 JANVIER 2017 

 

Le Préfet du CANTAL, 

 

- VU le décret 48-852 du 15 mai 1948 modifié instituant la médaille d'honneur du travail ; 
 

- VU le décret 84-591 du 4 juillet 1984 modifié par les décrets 2000-1015 du 17 octobre 2000 et 2007-1746  

  du 12 décembre 2007 ;  
 

- VU l'arrêté du 17 juillet 1984 portant délégation de pouvoirs aux préfets pour l'attribution de  la médaille 

   d'honneur du travail ; 

Sur proposition du Directeur de Cabinet, 

A R R E T E 

Article 1 : La médaille d’honneur du travail ARGENT est décernée à : 

- Madame AYROLES Nicole 

Conseiller Retraite, AG2R LA MONDIALE REUNICA, PARIS 14EME 

au lieu de : 

La médaille d’honneur du travail ARGENT est décernée à : 

- Monsieur AYROLES Nicolas 

Conseiller Retraite, AG2R LA MONDIALE REUNICA, PARIS 14EME. 

Article 2 : Monsieur le Secrétaire Général et Monsieur le Directeur de cabinet sont chargés, chacun en ce qui 

le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture 

du Cantal. 

Fait à Aurillac, le 19 janvier 2017 

Madame le Préfet du Cantal 

(signé) 

Isabelle SIMA 

 

Recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans le délai  

de deux mois à compter de sa notification. 

UDDIRECCTE - Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi du Cantal -
15-2017-01-24-001 - ARRETE n° 2017-82 du 24 janvier 2017
Modifiant l’ARRETE n° 2016 - 1444 du 
05 décembre 2016 accordant la Médaille d’Honneur du Travail à l’occasion de la 
PROMOTION DU 1er JANVIER 2017
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